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[Traduction]
La présidente (L’hon. Karina Gould (Burlington, Lib.)): Bon‐

jour à tous et bon lundi. Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 11e réunion du Comité permanent des finances de
la Chambre des communes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule dans un format hybride.

Avant de commencer, je demanderais à tous les participants pré‐
sents en personne de prendre connaissance des directives inscrites
sur les cartes mises à jour qui se trouvent sur la table. Ces mesures
ont été mises en place afin de prévenir les incidents liés à l'audio et
au retour sonore, et de protéger la santé et la sécurité de tous les
participants, y compris les interprètes. Vous remarquerez également
un code QR sur le dépliant, qui renvoie vers une courte vidéo de
sensibilisation.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le lundi 22 septembre 2025, le Comité re‐
prend son étude de l'utilisation de paradis fiscaux extraterritoriaux.

Je tiens à souhaiter la bienvenue à nos deux premiers invités.

Nous avons le plaisir d'accueillir Patrick Marley, associé chez
Osler, Hoskin et Harcourt. Nous accueillons également D.T. Co‐
chrane, économiste principal au Congrès du travail du Canada.

Vous disposerez chacun de cinq minutes pour votre présentation
d'ouverture, après quoi nous passerons aux questions.

Monsieur Cochrane, nous allons commencer avec vous.
D.T. Cochrane (économiste principal, Congrès du travail du

Canada): Bonjour à tous.

Je tiens tout d'abord à vous remercier de m'avoir invité à m'expri‐
mer à propos du grave problème des paradis fiscaux extraterrito‐
riaux. Je m'appelle D.T. Cochrane. Je suis économiste principal au
Congrès du travail du Canada. Je suis titulaire d'une maîtrise en
économie et d'un doctorat portant sur les stratégies d'entreprise vi‐
sant à augmenter les rendements, y compris les pratiques finan‐
cières telles que l'évasion fiscale.

Le CTC représente des syndicats affiliés comptant plus de trois
millions de membres dans tous les secteurs de l'économie. Ces tra‐
vailleurs nous font part de leurs inquiétudes quant à la situation
économique. Ils s'inquiètent pour leur emploi. Ils s'inquiètent du
coût de la vie. Ils s'inquiètent pour l'avenir de leurs enfants. Ces in‐
quiétudes ont de nombreuses causes, mais elles sont en grande par‐
tie imputables à des décennies de mauvaises politiques écono‐
miques, notamment celles qui ont favorisé l'explosion du recours
aux paradis fiscaux par les plus riches et les plus grandes entre‐
prises.

Avant de rejoindre le CTC, j'ai travaillé pour l'association Cana‐
diens pour une fiscalité équitable, ou C4TF, qui tire la sonnette
d'alarme sur les paradis fiscaux depuis plus d'une décennie. Le pro‐
blème a fait l'objet d'une attention renouvelée lors des récentes
élections fédérales en raison de l'ancien emploi du premier ministre
Mark Carney chez Brookfield Asset Management. En 2023, alors
que je travaillais pour C4TF, j'ai rédigé un rapport qui identifiait
Brookfield comme « le leader incontesté du Canada en matière de
filiales implantées dans des paradis fiscaux ». Interrogé sur l'utilisa‐
tion des paradis fiscaux par Brookfield, M. Carney a rejeté ces pré‐
occupations légitimes en affirmant que l'entreprise respectait les
règles.

Mais c'est justement là que réside le problème. Pourquoi les
règles permettent-elles cela? Ces règles ont été créées sous l'argu‐
ment idéologique selon lequel une baisse de l'impôt sur les sociétés
favorise les investissements, augmente la croissance de la producti‐
vité, crée de meilleurs emplois et améliore le bien-être.

Nous avons obtenu une baisse de l'impôt sur les grandes sociétés.
Néanmoins, avons-nous obtenu les autres bénéfices promis? Non.

Au lieu d'augmenter leurs investissements, les entreprises ont dé‐
tourné davantage d'argent vers des paradis fiscaux et distribué plus
de bénéfices à leurs actionnaires. Le recours aux paradis fiscaux
prive les gouvernements de recettes sans apporter d'avantages éco‐
nomiques démontrables. Cela compromet la capacité du gouverne‐
ment à fonctionner de manière efficace et efficiente. Cela fait égale‐
ment peser une plus grande partie de la charge fiscale sur les fa‐
milles de travailleurs. Les entreprises comme Brookfield dépendent
de services publics tels qu'un système financier sécuritaire, l'exécu‐
tion des contrats et le soutien à une main-d'œuvre saine et éduquée,
mais elles ne contribuent pas équitablement à leur maintien.

Cela est pertinent à la veille d'un budget fédéral qui, selon le pre‐
mier ministre, réduira considérablement les dépenses publiques afin
de réduire le déficit. Mettant de côté l'hystérie exagérée autour du
déficit, le gouvernement Carney choisit de recourir à des coupes
budgétaires plutôt qu'à une augmentation des recettes. Cela reflète
la même logique qui a justifié les paradis fiscaux et nous a conduits
à la situation économique difficile dans laquelle nous nous trouvons
actuellement. L'aggravation des inégalités de revenus et de richesse
est peut-être la conséquence la plus grave de cette logique. Le re‐
cours accru aux paradis fiscaux extraterritoriaux est étroitement lié
à ces problèmes.

La lutte contre les paradis fiscaux contribuerait à réduire les in‐
égalités et à augmenter les recettes des gouvernements. Ce pro‐
blème comporte de nombreuses facettes, notamment le blanchiment
d'argent et le transfert des bénéfices des entreprises, mais je sou‐
haite consacrer le temps qu'il me reste à la question de la transpa‐
rence.



2 FINA-11 3 novembre 2025

L'opacité et le secret qui entourent les paradis fiscaux constituent
un défi majeur dans la lutte contre leur utilisation illégitime. C'est
pourquoi une grande partie de nos connaissances provient de fuites
telles que les Paradise Papers. De nombreuses mesures de transpa‐
rence pourraient contribuer à améliorer la situation, notamment le
registre public des bénéficiaires effectifs, sur lequel le gouverne‐
ment précédent a réalisé des progrès louables. J'insisterai sur la né‐
cessité d'une déclaration publique pays par pays, ou PCBCR.

Le PCBCR divulgue les données financières, telles que les reve‐
nus, les bénéfices et les impôts, payés par les plus grandes sociétés
transnationales pour chaque pays où elles opèrent. Les informations
à divulguer sont déjà recueillies par l'Agence du revenu du Canada.
Une telle divulgation permettrait de savoir où ces sociétés déclarent
leurs bénéfices et paient leurs impôts, ou ne le font pas. Bien que
nous sachions que des sociétés comme Brookfield ont une forte
présence juridique dans des paradis fiscaux tels que les Bermudes
et le Delaware, nous ne savons pas combien de bénéfices elles y dé‐
clarent pour éviter de payer des impôts.

L'Australie a récemment mis en œuvre le PCBCR. Le Canada
devrait sans hésiter suivre son exemple. Après des décennies de po‐
litiques économiques infructueuses qui ont suscité la colère et l'in‐
quiétude de la population, il est temps de tracer une nouvelle voie
vers plus d'équité. Une plus grande transparence autour des paradis
fiscaux est un petit pas dans cette direction.

Je vous remercie.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Cochrane.

Monsieur Marley, à vous la parole pour les cinq prochaines mi‐
nutes, je vous prie.

Patrick Marley (Associé, Osler, Hoskin and Harcourt LLP, à
titre personnel): Je tiens tout d'abord à vous remercier de m'avoir
invité à prendre la parole ici aujourd'hui.

Je m'appelle Patrick Marley. Je suis associé fiscaliste chez Osler,
Hoskin et Harcourt à Toronto et ancien coprésident du groupe fiscal
chez Osler. J'y travaille depuis 27 ans. Avant de rejoindre Osler, j'ai
travaillé au ministère des Finances où j'étais chargé de rédiger des
lois fiscales dans le domaine international.

Je voudrais commencer par commenter certaines des remarques
qui ont été faites la semaine dernière lorsque les représentants du
gouvernement étaient ici. Je pense qu'il est important de commen‐
cer par comprendre et de s'entendre sur ce que nous observons avec
l'utilisation des paradis fiscaux extraterritoriaux.

La semaine dernière, il y a eu une discussion sur la différence
entre l'évasion fiscale et l'évitement fiscal, et je pense que c'est une
distinction très importante. L'évasion fiscale consiste à ne pas payer
délibérément les impôts que vous devez. C'est évidemment un
crime, et c'est quelque chose que le Canada et l'ARC devraient ab‐
solument empêcher. L'évitement fiscal est très différent. Il s'agit de
respecter légalement les règles fiscales et de ne pas payer le mon‐
tant maximal que vous pourriez autrement payer. Je sais que les re‐
présentants du gouvernement ont mentionné qu'il ne fallait pas tirer
de conclusion péjorative de l'évasion fiscale, mais pour mettre les
choses en perspective, toute personne qui cotise à un REER ou à un
régime de retraite gouvernemental pratique l'évasion fiscale. Elle ne
paie pas le montant maximal d'impôt qu'elle aurait pu payer. Elle
respecte les règles et demande les déductions ou les droits auxquels
elle a droit.

Il a également été question de l'écart fiscal, et je pense qu'il est
important de se concentrer sur ce qu'est cet écart. S'il s'agit d'une
mesure de l'évasion fiscale, alors c'est très clair: il s'agit d'une me‐
sure du montant d'impôt que les gens ne paient pas intentionnelle‐
ment, que ce soit par le biais de paradis fiscaux extraterritoriaux ou
autrement. Je pense que l'ARC devrait absolument faire tout ce qui
est en son pouvoir pour mettre fin à cette pratique et réduire l'écart
fiscal.

Gardez à l'esprit que si quelqu'un se livre à une fraude fiscale,
toute divulgation publique ou toute nouvelle règle en matière de di‐
vulgation s'applique à tout le monde, qu'il s'agisse de contribuables
respectueux de la loi ou non. Si quelqu'un enfreint la loi, il ne va
pas respecter certaines lois et en enfreindre d'autres. Il est donc peu
probable que le fait d'imposer à tout le monde des obligations dé‐
claratives supplémentaires contribue à prévenir la fraude fiscale.

De plus, si l'écart fiscal est mesuré en fonction du montant des
impôts qui pourraient être dus, étant donné l'incertitude quant à sa‐
voir si des impôts sont dus ou non, c'est un aspect très différent, car
les lois fiscales sont très complexes. Dans de nombreux cas, des
personnes sensées peuvent être en désaccord sur la question de sa‐
voir si des impôts sont dus. C'est pourquoi nous avons une direction
des appels de l'ARC et des tribunaux, car il peut y avoir une diver‐
gence d'opinions légitime quant à l'interprétation des impôts. Pour
moi, ce n'est pas là l'écart fiscal, mais c'est une distinction impor‐
tante. Pour lutter contre cela, je pense que la meilleure solution
consiste à simplifier les règles fiscales. Vous éliminerez une partie
de la complexité, vous rendrez les choses plus simples, vous amé‐
liorerez les processus d'orientation administrative et de décision et
vous essaierez par ailleurs d'éviter cela.

Le dernier aspect qu'il est important, selon moi, de ne pas perdre
de vue concerne les impôts évalués de manière injuste et inappro‐
priée par l'ARC. Malheureusement, il arrive parfois que des vérifi‐
cateurs de l'ARC évaluent de manière agressive des impôts qui
n'étaient pas dus au départ. Dans de nombreux cas, ces vérifications
sont annulées par les appels de l'ARC et ne sont jamais portées de‐
vant les tribunaux, mais seulement après, dans certains cas, des an‐
nées de lutte avec l'ARC pour essayer de la convaincre que ces im‐
pôts n'auraient jamais dû être imposés. Encore une fois, je pense
que pour lutter contre cela, il vaut peut-être mieux divulguer les si‐
tuations dans lesquelles certains vérificateurs ont vu leurs vérifica‐
tions fiscales, les montants annulés par les appels de l'ARC ou les
tribunaux, ou en améliorant la formation des agents de l'ARC en
cours de route.

Bref, il s'agit d'approches très différentes, selon la manière dont
vous mesurez l'écart fiscal et dont vous vous y prenez.

La dernière chose que je voudrais mentionner est la distinction
entre l'utilisation de paradis fiscaux extraterritoriaux et leur utilisa‐
tion abusive. Nous opérons dans une économie mondialisée. De
nombreuses grandes multinationales canadiennes ont des activités
non seulement au Canada, mais aussi dans le monde entier. Cela
implique nécessairement des investissements dans des paradis fis‐
caux extraterritoriaux. Il peut s'agir de coentreprises ou de diffé‐
rentes catégories d'investisseurs qui investissent dans un projet par‐
ticulier. Dans certains cas, ils peuvent souhaiter recourir à un parte‐
nariat fiscalement transparent, qui permet à chaque investisseur
d'être imposé en fonction de ses propres caractéristiques. Dans
d'autres cas, il peut y avoir des investisseurs de différents pays, ce
qui implique nécessairement d'investir par l'intermédiaire d'un pays
tiers pour répondre à leurs besoins.
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Je mentionnerai très rapidement qu'avec l'avènement du
deuxième pilier et de la Loi sur l'impôt minimum mondial, les
grandes multinationales canadiennes paieront au moins 15 % dans
chaque juridiction où elles exercent leurs activités.

Je vous remercie.
La présidente: Je tiens à remercier nos deux témoins pour leurs

présentations d'ouverture.

Nous allons commencer par Mme Cobena, du Parti conservateur,
qui disposera de six minutes.

Sandra Cobena (Newmarket—Aurora, PCC): Je vous remer‐
cie, madame la présidente.

Ma première question s'adresse à M. Cochrane.

Vous avez mentionné dans votre allocution d'ouverture l'exis‐
tence d'une évasion fiscale agressive de la part des entreprises.
L'une des sociétés qui ont manifestement été sous les feux de la
rampe est Brookfield, ce qui est particulièrement préoccupant, car
le premier ministre Carney était président de Brookfield et continue
aujourd'hui d'y détenir des intérêts.

Pourriez-vous nous en dire un peu plus sur la manière dont le far‐
deau fiscal est transféré des entreprises qui pratiquent une évasion
fiscale agressive vers les travailleurs et les consommateurs? Pour‐
riez-vous expliquer comment les lacunes actuelles de la législation
fiscale canadienne permettent ce transfert?
● (1115)

D.T. Cochrane: La complexité de notre système fiscal se prête à
la création de stratagèmes extrêmement créatifs visant à éviter de
payer des impôts. Ces stratagèmes exploitent les subtilités des
règles d'une manière qui n'avait jamais été envisagée par les déci‐
deurs politiques.

C'est là que la distinction entre évasion fiscale et évitement fiscal
commence à devenir un peu floue. Je dirais qu'il y a un gradient.
Certaines entreprises utilisent un mécanisme d'évitement fiscal
exactement comme prévu, par exemple les crédits d'impôt pour la
recherche et le développement, puis il y a un gradient qui va jusqu'à
l'évasion fiscale, où nos règles fiscales sont utilisées dans le respect
de la lettre de la loi, mais en violation de son esprit.

Je dirais que Brookfield est passé maître dans l'art d'utiliser notre
système fiscal de manière parfois tout à fait légitime, parfois très
discutable. Je ne l'accuse pas d'avoir enfreint la loi. Je veux simple‐
ment attirer l'attention sur les raisons pour lesquelles les lois
existent telles qu'elles sont et sur la nécessité de faire davantage la
lumière sur les méthodes utilisées pour éviter de payer des impôts.
Bon nombre de ces méthodes ont des retombées économiques dou‐
teuses pour le Canada et les Canadiens.

La société Brookfield est vraiment passé maître dans l'art de
l'évasion fiscale quand on compare son taux d'imposition effectif à
ce qu'il devrait payer, selon les taux d'imposition provinciaux et fé‐
déraux combinés.

Sandra Cobena: Bien entendu, il est difficile d'évaluer avec pré‐
cision le montant exact de ces pertes de revenus, mais l'une des
études indépendantes mentionnées estimait ce montant à environ
15 milliards de dollars. Pouvez-vous nous parler, compte tenu de
ces pertes de revenus, du fardeau qui pèse sur les Canadiens
moyens, les consommateurs et les travailleurs? Nous avons mainte‐

nant ce déficit et, bien sûr, les dépenses du gouvernement conti‐
nuent de s'accumuler.

D.T. Cochrane: Oui, si les entreprises parviennent à réduire
leurs impôts par des moyens peu légitimes, cette différence doit
être compensée d'une manière ou d'une autre. Elle peut être com‐
pensée soit en augmentant les impôts des autres contribuables, prin‐
cipalement les travailleurs, soit en réduisant les services dont dé‐
pendent les Canadiens.

Sandra Cobena: Est‑il vrai que les contrôles fiscaux et les pour‐
suites judiciaires à l'encontre des entreprises contrevenantes sont
rares, en particulier par rapport à ceux qui visent les particuliers
dans les petites entreprises au Canada?

D.T. Cochrane: Le domaine que je connais le mieux compare le
Canada à certains de nos pairs en ce qui concerne les conséquences
des fuites importantes que nous avons connues, comme les Paradise
Papers et les Panama Papers. À ma connaissance, aucun Canadien
n'a finalement été poursuivi sur la base des informations révélées
par ces fuites, alors que bon nombre de nos pairs ont fini par pour‐
suivre de nombreuses personnes.

Que cela soit dû à des problèmes liés à notre législation fiscale
actuelle, qui fait que les gens n'enfreignent pas des lois qui
semblent flagrantes, ou à un problème du côté des poursuites, je
sais qu'il y a beaucoup d'incitations pour ceux que l'ARC tente de
poursuivre à vraiment camper sur leurs positions et à se battre avec
tous les moyens dont ils disposent. En effet, il y a de fortes chances
qu'ils finissent par échapper au paiement des impôts qu'ils n'ont pas
payés, et le coût associé à la lutte sera moindre que s'ils perdaient le
procès et devaient payer les impôts.

Sandra Cobena: Quelles sont les lacunes de la loi sur l'impôt
sur le revenu qui permettent actuellement à des entités telles que
Brookfield d'exercer leurs activités dans des filiales à l'étranger
sans être pleinement imposées à l'échelle nationale?
● (1120)

D.T. Cochrane: Lorsqu'une société exerce ses activités à
l'échelle transnationale, il existe une grande préoccupation liée à ce
qu'on appelle la double imposition: le risque d'être imposée deux
fois sur le même revenu dans des pays différents. Nous avons
conclu des conventions fiscales avec de nombreux pays pour es‐
sayer de prévenir la double imposition.

Toutefois, ce qui finit par se produire, c'est une double non-impo‐
sition. De ce point de vue, les paradis fiscaux constituent un véri‐
table fléau. Les revenus déclarés dans un paradis fiscal pourraient,
en fin de compte, n'être assujettis à aucun impôt dans aucun pays.
Les modalités d'application et les règles fiscales propres à chaque
pays sont très complexes.

La présidente: Merci, monsieur Cochrane. Le temps est écoulé.

Merci, madame Cobena.
[Français]

C'est maintenant au tour du Parti libéral. Monsieur Leitão, vous
avez la parole pour six minutes.

Carlos Leitão (Marc-Aurèle-Fortin, Lib.): Merci beaucoup,
madame la présidente.

Messieurs, je vous remercie d'être venus participer à ces discus‐
sions très importantes.

Ma première question s'adresse à vous, monsieur Cochrane.
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Vous avez mentionné que l'un des grands problèmes était vrai‐
ment le manque de transparence, autrement dit l'opacité. En effet,
c'est un frein extrêmement important. Dans ce contexte, vous avez
aussi mentionné les mesures prises par les gouvernements à l'égard
des bénéficiaires ultimes qui profitent le plus de ces paradis fis‐
caux.

Il s'agit d'un système complexe. Or, on a déjà commencé à
prendre certaines mesures. Où placeriez-vous la coopération et la
collaboration internationales sur l'échelle des choses importantes à
faire?
[Traduction]

D.T. Cochrane: À l'heure actuelle, je les placerais tout en haut
de la liste.

Vous avez raison de dire que des mesures ont été prises pour lut‐
ter contre l'évitement fiscal international et les utilisations illégi‐
times de nos règles fiscales. Je dirais que le ministère des Finances
et l'ARC réussissent très bien à repérer et à éliminer les stratagèmes
conçus à des fins illégitimes.

Il y a environ deux budgets de cela, on a éliminé ce qu'on appelle
les dispositifs hybrides. Il s'agit d'un mécanisme complexe qui
consiste à faire passer un revenu, d'une part, pour des intérêts et,
d'autre part, pour des capitaux propres afin de réduire les impôts
dus. Ces ministères sont très doués pour déceler ce genre de choses,
mais ce sera toujours un peu comme le jeu de la taupe. Ils seront
constamment en retard par rapport à la créativité déployée pour la
conception de tels stratagèmes.

Grâce à une mesure comme la déclaration publique pays par
pays, un plus grand nombre de personnes peuvent commencer à
examiner en profondeur les données et à recenser les endroits d'où
proviennent des déclarations de bénéfices et d'impôts pour le moins
douteuses.

Nous savons, par exemple, que Brookfield possède des dizaines
de filiales aux Bermudes. Si je me souviens bien, les Bermudes af‐
fichent un PIB de 8 milliards de dollars. À combien se chiffrent les
revenus ou les bénéfices déclarés par Brookfield aux Bermudes? Il
y aurait de quoi s'inquiéter si cette société y déclarait des revenus
importants, compte tenu de la taille de l'économie des Bermudes.

La déclaration publique pays par pays incarne vraiment l'idée
que la lumière du soleil est le meilleur désinfectant. Cette mesure
permettrait aux universitaires et aux chercheurs, qui ne font pas
partie des autorités fiscales, de mener le type de recherches dont
nous avons besoin pour nous attaquer à ce problème du jeu de la
taupe. Des gens chercheront toujours à élaborer de tels stratagèmes.
Nous avons besoin de plus de méthodes pour les contrer.

Carlos Leitão: Merci beaucoup.

Monsieur Marley, vous avez soulevé un point valable, bien en‐
tendu, en expliquant les différences entre l'évasion fiscale et l'évite‐
ment fiscal. Vous avez mentionné, par exemple, les REER.

Beaucoup de Canadiens ont des REER, dans lesquels ils dé‐
tiennent des fonds communs de placement. Certains de ces fonds
sont composés d'investissements sur les marchés étrangers... ou les
marchés internationaux. Je préfère utiliser ce terme. Il s'agit de
marchés boursiers internationaux.

Dans ce contexte, si un Canadien détient un fonds commun de
placement qui investit, par exemple, sur le marché japonais, pour‐

rait‑on considérer cela, dans une certaine mesure, comme un cas
d'évitement fiscal?
● (1125)

Patrick Marley: Je ne pense absolument pas qu'il s'agisse là
d'un cas d'évitement fiscal, mais je vais donner un petit exemple
pour faire le lien avec ce que vous venez de dire.

Si vous avez un fonds commun de placement qui investit dans un
fonds japonais ou sur les marchés japonais, dans bien des cas, les
investisseurs ne viendront pas seulement du Canada; il y aura des
investisseurs de différents pays. Nous représentons un très petit ac‐
teur sur la scène mondiale. Les capitaux privés américains, par
exemple, constituent une source de financement très importante
dans le monde entier. Ils passent souvent par les îles Caïmans pour
investir dans des sociétés en commandite. Puisque ces dernières
sont transparentes sur le plan fiscal, elles ne sont assujetties à aucun
impôt. Le fait qu'elles soient situées aux îles Caïmans n'a pas d'im‐
portance. Vous pourriez être au Canada. Les sociétés en comman‐
dite canadiennes ne sont pas imposées. Elles sont également trans‐
parentes sur le plan financier. La raison pour laquelle les sociétés en
commandite, surtout celles liées aux fonds communs de placement
ou aux REER, sont très importantes, c'est qu'elles permettent à dif‐
férentes entités — par exemple, un fonds de pension exonéré d'im‐
pôt au Canada, un organisme de bienfaisance aux États-Unis et un
investisseur imposable au Japon — d'investir tous ensemble. Les
investisseurs ne voudront pas placer leurs capitaux dans une entre‐
prise canadienne si les investissements sous-jacents se trouvent au
Japon. Ils préféreront investir dans un pays offrant une neutralité
fiscale, comme les îles Caïmans.

Carlos Leitão: Je pense que c'est assez clair. Merci beaucoup.

Je vais poser la même question à M. Cochrane.
La présidente: Il vous reste environ 10 secondes, monsieur

Leitão.
Carlos Leitão: La coopération internationale est-elle une bonne

chose?
Patrick Marley: Oui, elle l'est. Sans vouloir vous contredire, je

ne crois pas que nous ayons besoin de divulgation publique. À mon
avis, ce sont les autorités fiscales qui ont vraiment besoin de ces
renseignements.

La présidente: Merci, monsieur Marley.

Merci, monsieur Leitão.
[Français]

Je cède maintenant la parole à M. Lemire, du Bloc québécois,
pour six minutes.

Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci, ma‐
dame la présidente. Je vous remercie de votre accueil.

Je remercie les deux témoins d'être présents pour discuter de cet
important sujet.

Monsieur Marley, je vais commencer par vous.

Le premier ministre a affirmé que l'utilisation de paradis fiscaux
ne constitue pas une forme d'évitement fiscal, puisque les impôts fi‐
nissent par être payés au Canada.

Peut-on considérer cette affirmation comme étant exacte du point
de vue fiscal et éthique, ou s'agit-il d'une justification discutable
d'un mécanisme qui permet de contourner l'esprit des lois fiscales?
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[Traduction]
Patrick Marley: Je suis désolé, mais je vais répondre en anglais.

Mon français n'est pas très bon.

En somme, il n'y a rien de mal à ce que des particuliers ou des
entreprises investissent dans des paradis fiscaux; j'adhère donc à
cette affirmation. Il faut toutefois se rappeler que les sociétés ne
sont pas des personnes. Les impôts payés par les sociétés sont, au
bout du compte, assumés par les actionnaires, les investisseurs, les
employés ou d'autres parties prenantes.

Selon moi, faire payer trop d'impôts aux sociétés, surtout dans un
contexte multinational, les désavantage sur le plan de la concur‐
rence, car les multinationales canadiennes auront ainsi du mal à ri‐
valiser avec les autres à l'échelle internationale. Dans cette optique,
je pense qu'il est important de ne pas ajouter des charges fiscales
supplémentaires entre le pays source où le revenu est généré et le
pays de résidence — disons, le Canada. Nous avons besoin de neu‐
tralité pour que les revenus reviennent aux investisseurs et aux ac‐
tionnaires. C'est ce qui finance non seulement nos retraités, mais
aussi nos actionnaires et nos marchés financiers.
[Français]

Sébastien Lemire: Selon ce que je comprends de vos propos, il
y a une bonne utilisation des paradis fiscaux. Toutefois, où se situe,
selon vous, la limite entre la planification fiscale légitime et l'évite‐
ment fiscal abusif? Il faut se rappeler que, ultimement, l'impôt sert
à offrir des services sociaux aux gens qui en ont besoin, et les mul‐
tinationales ne répondent pas à la catégorie des gens dans le besoin.
[Traduction]

Patrick Marley: Là où j'établirais une distinction nette entre l'u‐
tilisation légitime et l'utilisation abusive de sociétés extraterrito‐
riales, ce serait surtout dans les cas où certains pays appliquent des
règles en matière de secret bancaire permettant aux bien nantis du
monde entier d'y placer leurs investissements passifs et d'éviter de
se faire repérer grâce au secret bancaire.

Le Canada et d'autres pays de l'OCDE ont fait d'énormes progrès
en éliminant les règles du secret bancaire. La norme commune en
matière de déclaration, la Foreign Account Tax Compliance Act, ou
FATCA, et les accords d'échange de renseignements fiscaux per‐
mettent aux autorités fiscales d'avoir accès à ces renseignements
pour lutter contre l'évasion fiscale et les abus liés aux sociétés ex‐
traterritoriales.

Nous disposons de règles fiscales très détaillées. Comme je l'ai
dit, j'ai travaillé au ministère. Depuis les années 1990, ces règles
ont été continuellement améliorées et perfectionnées pour veiller à
ce que nous trouvions le juste équilibre entre, d'une part, l'autorisa‐
tion de générer de manière concurrentielle des revenus tirés d'entre‐
prises exploitées activement à l'étranger et, d'autre part, l'imposition
actuelle, au Canada, de tout revenu de placement passif.
● (1130)

[Français]
Sébastien Lemire: En ce sens, peut-on considérer, de manière

élargie, que le Canada est en quelque sorte un paradis fiscal pour
certaines multinationales, comme les géants du numérique, qui sont
actives au Canada sans y payer leur juste part d'impôt?

À cet égard, il faut aussi mentionner que le premier ministre,
Mark Carney, a donné raison à ces entreprises en se désengageant.
Selon ce qu'on comprend, il a aussi un intérêt financier personnel à
ce que les géants du numérique et les grandes sociétés ne paient pas

d'impôt ou participent à une forme d'évasion fiscale ou d'évitement
fiscal au bénéfice des États‑Unis, ce qui a des conséquences ici.

Y a-t-il un conflit d'intérêts de la part du premier ministre?

[Traduction]

Patrick Marley: Je ne pense pas qu'il y ait de conflit d'intérêts.
Encore une fois, particulièrement dans ce domaine, les tribunaux
ont reconnu que les règles fiscales sont extrêmement compliquées
et précises. La complication et la précision sont des aspects impor‐
tants. Quand il y a divergence d'opinions sur l'impôt dû, c'est aux
tribunaux de trancher.

Au bout du compte, il revient au Parlement de décider de la juste
part ou du bon montant d'impôt. Chaque fois que le Parlement est
en désaccord sur une décision judiciaire, la procédure appropriée
consiste à modifier les règles selon ce qu'il juge souhaitable afin de
s'assurer que la ligne de démarcation est clairement tracée. Ce qu'il
faut éviter, c'est d'adopter des règles ambiguës et de ne pas définir
clairement et précisément quels montants d'impôts sont dus.

[Français]

Sébastien Lemire: Monsieur Cochrane, voulez-vous réagir à ça?

[Traduction]

D.T. Cochrane: L'explosion de la complexité de notre économie
transnationale au cours des dernières décennies est le résultat d'un
changement des règles qui a permis aux sociétés de déplacer beau‐
coup plus facilement des capitaux et d'autres ressources à travers le
monde. Cependant, notre incapacité à établir des règles internatio‐
nales en matière de fiscalité a laissé la porte grande ouverte à la
possibilité d'exploiter toutes sortes de failles et de disparités entre
les règles fiscales des différents pays. C'est ce qui explique en
grande partie la croissance massive des plus grandes sociétés et
l'explosion de la richesse des gens les plus fortunés. Cela s'est fait
grâce à des mécanismes comptables et juridiques créatifs qui ex‐
ploitent ces lacunes.

En plus de la déclaration publique pays par pays, nous devons
vraiment envisager de créer un cadre fiscal international pour élimi‐
ner ce genre de lacunes et de différences exploitables.

[Français]

Sébastien Lemire: Merci beaucoup.

[Traduction]

La présidente: Merci, monsieur Cochrane.

[Français]

Merci, monsieur Lemire.

C'est maintenant au tour des conservateurs. Monsieur Lefebvre,
vous avez la parole pour cinq minutes.

Eric Lefebvre (Richmond—Arthabaska, PCC): Merci beau‐
coup, madame la présidente.

Je remercie les deux témoins d'être des nôtres aujourd'hui.

Ma question s'adresse à vous, monsieur Cochrane.
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Je vais revenir sur un sujet abordé tantôt. Comme on l'a dit, le
premier ministre a tenté de défendre l'utilisation des paradis fiscaux
par Brookfield, la compagnie dont il était à la tête, en disant que
c'était une méthode afin que l'impôt soit payé ici, au Canada.

N'est-ce pas un peu rire des Canadiens et des Canadiennes qui
paient leur impôt chaque semaine?

Êtes-vous d'accord sur ce que dit le premier ministre, à savoir
que le recours aux paradis fiscaux est un moyen de garantir le paie‐
ment des impôts au Canada, alors que vous nous avez dit tantôt que
Brookfield était le maître de l'évitement fiscal?

J'aimerais savoir ce que vous en pensez.

[Traduction]
D.T. Cochrane: La plupart des choses que je sais au sujet de

Brookfield, de ses impôts et de sa structure d'entreprise soulèvent
des questions, qui vont clairement dans le sens des préoccupations
que vous mentionnez. La dernière fois que j'ai vérifié, son taux
d'imposition effectif était inférieur à 10 %, alors qu'on s'attendrait à
un taux supérieur à 26 %.

Comme on l'a mentionné, les sociétés utilisent toute une série de
méthodes, dont beaucoup sont tout à fait légitimes, pour réduire
leurs impôts. On peut dire que c'est ce qu'on attend d'elles, mais il y
a probablement beaucoup de méthodes qui sont pour le moins dis‐
cutables. Comme je l'ai dit dans ma déclaration préliminaire,
Brookfield devrait contribuer au financement des services offerts
par les gouvernements puisqu'elle en dépend largement.

On a dit que les sociétés ne sont pas des personnes, mais elles
aiment jouer sur les deux tableaux. Lorsqu'il est question d'impôts,
ce ne sont pas des personnes. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'autres
droits juridiques, elles revendiquent les mêmes droits que ceux dont
jouissent les personnes physiques. Qu'en est‑il au juste? Les socié‐
tés devraient contribuer aux recettes publiques parce qu'elles béné‐
ficient de l'argent des contribuables.
● (1135)

[Français]
Eric Lefebvre: Vous me confirmez donc que Brookfield, la

compagnie dont le premier ministre était à la tête, payait moins de
10 % d'impôt, alors qu'elle devrait en payer 26 %. Donc, quand le
premier ministre nous dit que c'est un moyen de garantir le paie‐
ment des impôts au Canada, il rit des Canadiens et des Canadiennes
qui paient leur impôt chaque semaine.

[Traduction]
D.T. Cochrane: Oui, nous devons tous payer nos impôts. C'est

l'une des choses qui nous rassemble. Il existe trois sujets universels
de conversation: la météo, le sport et, enfin, les impôts. C'est
quelque chose qui nous unit.

Les sociétés chercheront toujours à réduire tous les coûts autant
que possible. Alors, oui, je trouve assez risible de prétendre qu'une
telle réduction vise à aider les Canadiens. Il y a une grande contra‐
diction entre la raison d'être d'une société et les avantages qu'elle
nous procure.

[Français]
Eric Lefebvre: Selon vous, combien de recettes fiscales le

Canada perd-il chaque année en raison du mécanisme d'évitement
fiscal?

[Traduction]
D.T. Cochrane: Lorsque j'ai publié un rapport il y a quelques

années, je crois qu'à l'époque, il s'agissait de dizaines de milliards
de dollars. Je ne me souviens pas du chiffre exact, et je n'ai pas mis
à jour ces données, mais je pense qu'on peut dire sans se tromper
que c'est de l'ordre de plusieurs milliards de dollars. Si nous perce‐
vions ces recettes, cela pourrait grandement aider le gouvernement
à faire certaines des bonnes choses qui, nous le savons, sont néces‐
saires.

[Français]
Eric Lefebvre: On voit que c'est un problème important.

Qu'est-ce qu'on pourrait faire pour moderniser la réglementation
et éviter ces pertes?

[Traduction]
D.T. Cochrane: L'un des points que je n'ai pas abordés, mais

que je comptais évoquer, c'est la nécessité de mettre à jour la règle
générale anti-évitement. Le gouvernement précédent était en voie
de le faire. Cette règle permet à l'ARC de cerner les stratagèmes fis‐
caux qui respectent peut-être la lettre de la loi, mais qui contre‐
viennent clairement à son esprit. Le cas échéant, l'ARC peut dire:
« Non, vous ne pouvez pas réclamer cette réduction d'impôt. Vous
devez payer. »

À ma connaissance, la mise à jour de la règle générale anti-évite‐
ment est complètement au point mort. Cette règle n'a pas été révi‐
sée depuis l'évolution considérable de l'économie mondiale. J'aime‐
rais donc que sa mise à jour figure de nouveau à l'ordre du jour.

[Français]
La présidente: Merci, monsieur Lefebvre.

[Traduction]

Merci, monsieur Cochrane.

Nous passons à M. Sawatzky. Vous avez cinq minutes.
Jake Sawatzky (New Westminster—Burnaby—Maillardville,

Lib.): Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence aujourd'hui.

Monsieur Marley, dans votre introduction, vous avez dit qu'il y a
lieu de mieux former certains agents de l'ARC. Pourriez-vous nous
en dire plus sur le type de formation qui pourrait s'avérer utile?

Patrick Marley: Bien sûr.

Très rapidement, je tiens à souligner, en tout respect, que la règle
générale anti-évitement a récemment subi des modifications consi‐
dérables, qui ont été adoptées par le Parlement. Il y a donc eu une
mise à jour.

Parlant de l'ARC, encore une fois, je ne veux pas dénigrer l'orga‐
nisation comme telle. Il y a beaucoup de gens formidables qui y tra‐
vaillent et qui font de l'excellent boulot. Malheureusement, comme
dans toute grande organisation, certains vérificateurs consacrent
beaucoup de temps à une vérification et, à la fin, ils estiment devoir
montrer quelque chose pour justifier leurs efforts. Que ce soit en
raison de préoccupations liées à l'impôt généré par la vérification,
aux statistiques ou à d'autres facteurs, dans certains cas, les agents
vérifient des impôts qui n'auraient jamais dû être vérifiés ni éva‐
lués.
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L'ARC, en tant qu'organisation, doit faire tout ce qu'elle peut
pour prévenir de telles situations. Lorsque cela se produit, l'ARC
devrait essayer de cerner les causes profondes — qu'il s'agisse
d'une mauvaise formation, d'un manque de supervision ou simple‐
ment d'une absence de bonnes mesures incitatives au sein de l'orga‐
nisation — pour garantir, dans la mesure du possible, que les vérifi‐
cations sont exactes et qu'elles ne risquent pas d'être annulées en
appel ou par les tribunaux.

Jake Sawatzky: Je vous remercie.

Par ailleurs, je me demande si nous pouvons passer en revue
l'historique depuis, disons, les années 2000. Quelles sont certaines
des mesures qui étaient en place et qui auraient pu faciliter ce genre
de situations, et quelles sont certaines des mesures que le gouverne‐
ment a prises depuis?
● (1140)

Patrick Marley: Parlez-vous de l'utilisation de sociétés extrater‐
ritoriales, ou...?

Jake Sawatzky: Je parle de la capacité de surveiller et de préve‐
nir l'utilisation de paradis fiscaux extraterritoriaux.

Patrick Marley: Très rapidement, je vais remonter un peu plus
loin dans le temps. Au milieu des années 1990, des changements
importants ont été apportés à nos règles sur le revenu étranger accu‐
mulé tiré de biens, ce qui a permis au Canada d'imposer cette caté‐
gorie de revenu comme jamais auparavant. Nous avons conclu un
nombre important d'accords d'échange de renseignements fiscaux
avec divers pays, entre autres les îles Caïmans et les Bermudes,
pour veiller à ce que l'ARC ait accès à tous les renseignements.

J'ai mentionné la norme commune de déclaration et la FATCA.
Ce sont deux mesures très importantes qui permettent un accès aux
renseignements bancaires afin que ces données soient automatique‐
ment échangées et transmises notamment à l'ARC.

On observe donc une expansion de nos conventions fiscales et
des dispositions sur l'échange de renseignements.

J'ai également expliqué brièvement que l'élimination des règles
en matière de secret bancaire à l'échelle mondiale s'avère évidem‐
ment très importante pour que l'autorité fiscale, l'ARC, ait accès à
ces renseignements.

Encore une fois, à mon avis, l'endroit le plus important où ces
renseignements doivent se trouver, c'est auprès des autorités fis‐
cales, qui peuvent les utiliser de façon appropriée. Dès que ces don‐
nées deviennent publiques, cela ouvre la porte à toutes sortes de dé‐
rives éventuelles, comme le risque que les dirigeants de ces entre‐
prises soient enlevés lorsqu'ils voyagent à l'étranger si des gens
savent avec précision combien une entreprise pourrait payer pour
leur libération. Cela peut également soulever des problèmes de
compétitivité, car des concurrents pourraient analyser ces données
publiques pour essayer de savoir exactement comment fixer les prix
afin de déjouer les entreprises canadiennes.

Je pense qu'il est important que l'ARC et le ministère des Fi‐
nances disposent de ces renseignements. Comme vous l'avez dit, de
nombreuses mesures ont été prises au cours des dernières années
pour permettre l'accès à ces données.

Jake Sawatzky: Je vous remercie.

Au cours des, disons, 10 dernières années, quelles mesures parti‐
culières le gouvernement a‑t‑il prises?

Patrick Marley: Je crois que la mesure la plus récente et la plus
importante que le gouvernement a prise est le deuxième pilier de la
Loi de l'impôt minimum mondial. Dans le cadre de sa participation
à l'OCDE et au G20, le Canada s'est engagé à appliquer un cadre
qui permet d'imposer un impôt minimum de 15 % aux plus grandes
multinationales de tous les pays du monde. Cela garantit évidem‐
ment que ces impôts sont payés dans chaque pays où ces revenus
sont générés.

Jake Sawatzky: À l'avenir, que suggéreriez-vous que nous fas‐
sions pour améliorer la situation des Canadiens?

Patrick Marley: À mon avis, la meilleure façon d'améliorer la
situation des Canadiens est de clarifier les règles et de les simpli‐
fier.

Nous avons pris de nombreuses mesures pour élargir les règles,
notamment nos règles relatives au régime de restriction des dé‐
penses excessives d’intérêts et de financement, ou RDEIF, qui li‐
mitent la déductibilité des intérêts sur les dépenses de financement.
Cependant, nous n'avons pas pris suffisamment de mesures pour
simplifier les règles, par exemple en supprimant les règles sur les
opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées, qui sont tota‐
lement redondantes.

La présidente: Je vous remercie, monsieur Marley. Cela met fin
au temps de parole de cette intervention.

Je vous remercie également, monsieur Sawatzky.

[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

Sébastien Lemire: Merci, madame la présidente.

Monsieur Cochrane, en 2021, l'Union européenne a adopté une
directive qui oblige les grandes multinationales dont le chiffre d'af‐
faires est de plus de 750 millions d'euros à publier leurs données re‐
latives à l'impôt, et ce, pays par pays. Cette directive s'applique à
toutes les entreprises en activité dans l'Union européenne, même si
leur siège social est à l'étranger, comme au Canada.

La déclaration pays par pays pourrait permettre de mieux sur‐
veiller les pratiques en matière d'impôt, mais ces données de‐
meurent confidentielles au Canada.

Pensez-vous que ces informations devraient être rendues pu‐
bliques au Canada?

[Traduction]

D.T. Cochrane: Oui, je pense certainement que ces renseigne‐
ments devraient être rendus publics.

Je prends note des préoccupations qui ont été soulevées par
M. Marley. Ce sont les mêmes préoccupations qui ont été soulevées
au sujet du registre public de la propriété effective des sociétés.
Franchement, je considère qu'elles sont plus importantes dans le cas
de ce registre, étant donné que nous identifions les véritables pro‐
priétaires effectifs, alors que dans le cas présent, nous parlons de gi‐
gantesques sociétés transnationales, et que 750 millions d'euros
constituent un seuil très élevé. Il s'agit vraiment des plus grandes
entreprises.
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Différents pays, comme l'Australie et les pays de l'Union euro‐
péenne, mettent en œuvre des déclarations publiques pays par pays,
et si le Canada rendait ces renseignements publics, cela nous aide‐
rait à mieux comprendre comment les sociétés transnationales fonc‐
tionnent réellement.

Il ne suffit pas que les agents du fisc comprennent ces enjeux.
Ces agents vont examiner ces renseignements d'une seule manière,
en fonction de leur mandat et de leurs compétences techniques; le
fait que l'ensemble des acteurs de la société civile vont se pencher
sur ces questions nous permettra de mieux comprendre le fonction‐
nement des sociétés transnationales, pour le meilleur et pour le pire.
● (1145)

[Français]
Sébastien Lemire: Depuis son arrivée au pouvoir, le gouverne‐

ment Carney a renoncé à se doter d'un outil fiscal stratégique, soit
l'instauration d'un impôt minimum de 15 % sur les revenus mon‐
diaux des multinationales.

Quel est le coût de l'abandon de cette mesure pour les finances
publiques?
[Traduction]

La présidente: Veuillez répondre très rapidement, s'il vous plaît.
D.T. Cochrane: Le fait de ne pas mettre en oeuvre cette mesure

va nous coûter des milliards de dollars.

Lorsque je travaillais pour l'organisation Canadiens pour une fis‐
calité efficace, ou C4TF, nous soutenions le deuxième pilier. Ce‐
pendant, comme l'ensemble du cadre intégré de l'OCDE semble
s'effondrer, nous devons nous tourner vers d'autres mécanismes. Le
deuxième pilier était important...

La présidente: Je vous remercie, monsieur Cochrane.
[Français]

Merci, monsieur Lemire.
[Traduction]

Monsieur Kelly, vous avez la parole pendant cinq minutes.
Pat Kelly (Calgary Crowfoot, PCC): Merci.

Monsieur Cochrane, depuis des années, l'Agence du revenu du
Canada refuse de fournir des données anonymisées au directeur
parlementaire du budget, afin qu'il puisse mesurer de manière indé‐
pendante l'écart fiscal.

Dans quelle mesure est‑il important de pouvoir quantifier de ma‐
nière indépendante le problème de l'évasion fiscale?

D.T. Cochrane: C'est extrêmement important. Savoir, c'est pou‐
voir. Nous devons nous donner les moyens d'agir en acquérant
toutes les formes de savoir possibles. Le Bureau du directeur parle‐
mentaire du budget joue un rôle extrêmement important à cet égard.
Il faut absolument que cela se fasse.

Pat Kelly: Sans vérification indépendante, il est difficile de
croire l'ARC sur parole lorsqu'elle mesure ces éléments, car la véri‐
ficatrice générale dénonce continuellement l'incapacité de cette
agence à rendre compte de ses propres activités avec précision. Le
rapport sur le centre d'appels en est un parfait exemple: ils pen‐
saient avoir fourni des informations correctes dans 95 % des cas,
mais la vérificatrice générale a révélé que ce n'était pas le cas.

Pouvons-nous croire l'ARC sur parole, ou avons-nous besoin
d'une vérification indépendante?

D.T. Cochrane: Je pense qu'une vérification indépendante est
nécessaire chaque fois que des chiffres sont produits par quelqu'un,
quelle que soit la réputation de cette personne. L'obtention d'une
forme de vérification indépendante est un principe fondamental de
la science.

Pat Kelly: Oui. Cela incite tout le monde à rester honnête,
n'est‑ce pas?

Nous avons entendu le témoignage de représentants de l'ARC la
semaine dernière. Ils ont révélé qu'elle n'avait obtenu que
14 condamnations depuis 2020, soit moins de trois par an en
moyenne. Êtes-vous impressionné par ce chiffre, ou étonné? Avez-
vous une réaction dont vous aimeriez nous faire part?

D.T. Cochrane: Je ne suis pas étonné, mais j'aimerais bien l'être.

Cela tient en partie au fait que l'ARC est très désavantagée par
rapport aux personnes qui ont intérêt à réduire leur facture fiscale.
Ces personnes disposent tout simplement de beaucoup plus de res‐
sources pour lutter contre l'ARC et atteindre cet objectif. L'ARC est
très mal équipée à cet égard.

Y a‑t‑il un manque d'empressement à régler ce problème au sein
de l'ARC? Peut-être.

Pat Kelly: Monsieur Cochrane, je vais peut-être remettre un peu
en question vos paroles et vous demander de formuler des observa‐
tions à cet égard.

Le dernier rapport de l'ARC indiquait qu'elle employait
59 000 travailleurs. À titre de comparaison, le service de perception
des impôts du Royaume-Uni compte un peu plus de 60 000 em‐
ployés et l'IRS aux États-Unis en compte environ 90 000. Nous
avons beaucoup plus de percepteurs d'impôts par habitant que nos
pays homologues, mais ils ne parviennent à faire aboutir que
14 poursuites. Cela ne semble-t‑il pas indiquer une mauvaise allo‐
cation des ressources dont ils disposent?

D.T. Cochrane: Je ne sais pas exactement comment ces res‐
sources sont réparties, mais cela semble indiquer qu'elles ne sont
pas utilisées de manière optimale. Cependant, ces employés sont-ils
également équipés des technologies qui sont de nos jours de plus en
plus nécessaires pour faire face à ces problèmes?

Pat Kelly: Ils ont également besoin de lois adéquates. L'évasion
fiscale est un comportement criminel qui n'est pas dû à l'absence de
lois adéquates au Canada. Il s'agit plutôt d'une question d'applica‐
tion de la loi.

Qu'en est‑il de l'évitement fiscal abusif? L'évitement fiscal est un
concept que nous comprenons tous. Chaque contribuable a le droit
de minimiser ses impôts dans les limites de la loi. Cependant, dans
le cas de l'évitement fiscal abusif, où l'on est conscient qu'on en‐
freint l'esprit de la loi, mais qu'on tente tout simplement de s'en tirer
en faisant quelque chose que l'on pense pouvoir faire, pouvons-
nous quantifier la taille de ce groupe de personnes qui évitent de
payer des impôts?

D.T. Cochrane: En théorie, tout peut être quantifié. Il faudrait
que nous établissions des règles pour déterminer ce qui constitue de
l'évitement fiscal abusif, par opposition à de l'évitement fiscal non
abusif.
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Je remercie M. Marley d'avoir souligné que la RGAE a été mise
à jour. Le fait que cela m'ait échappé est dû au fait que je ne me
concentre plus autant sur la fiscalité qu'auparavant. Je suis heureux
d'apprendre qu'elle a été mise à jour, mais je ne sais pas exactement
en quoi consistent ces mises à jour. Ce serait formidable si elle en‐
globait ce que nous allons tenter de mesurer, c'est-à-dire l'évitement
fiscal abusif, afin de déterminer dans quels cas elle se produit et
combien elle coûte aux contribuables canadiens.
● (1150)

Pat Kelly: Vous avez mentionné l'absence de poursuites crimi‐
nelles au Canada relativement aux Paradise Papers, aux Panama Pa‐
pers et à d'autres stratagèmes. Sachant combien de personnes l'ARC
emploie, je ne peux accepter l'idée que l'ARC ne dispose pas des
ressources nécessaires pour faire ce travail. Il y a sûrement un
manque de gestion ou de priorités à cet égard. Quelles autres expli‐
cations pourrait‑il y avoir pour justifier la disparité entre le Canada
et ses pairs?

D.T. Cochrane: L'un des aspects dont nous avons entendu par‐
ler, c'est le fait que leurs efforts en matière de vérification sont axés
sur les grands acteurs, ce qui peut représenter plusieurs années de
travail pour une poignée de vérificateurs qui entreprennent ce...

Pat Kelly: Si je peux me permettre de poser la question suivante
pendant les dernières secondes dont je dispose, cela veut‑il dire, par
exemple, qu'ils mettent l'accent sur les grands acteurs plutôt que sur
les particuliers moins fortunés ou les petites entreprises qui ne dis‐
posent pas de telles ressources?

D.T. Cochrane: Oui.
La présidente: Je vous remercie, monsieur Kelly.

Je remercie également M. Cochrane.

Je vais maintenant me tourner vers M. Turnbull.

Vous disposez de cinq minutes, monsieur.
Ryan Turnbull (Whitby, Lib.): Je remercie MM. Marley et Co‐

chrane de leur présence. Je suis ravi de vous compter parmi nous.

Monsieur Cochrane, vous avez travaillé dans le passé pour l'or‐
ganisme Canadiens pour une fiscalité équitable. Vous l'avez men‐
tionné au cours de votre déclaration préliminaire. En juillet 2025,
cet organisme a publié un rapport intitulé « The Rise and Rise of
Tax Havens », ou L'essor continu des paradis fiscaux. L'une des ci‐
tations qui a retenu mon attention, et que je vais lire pour qu'elle
soit consignée dans le compte rendu, est la suivante: « Nous esti‐
mons que la signature de cinq accords d'échange de renseignements
fiscaux avec des paradis fiscaux au début des années 2010 a entraî‐
né le transfert de 47,1 milliards de dollars vers ces paradis fiscaux
au cours des cinq années suivantes ».

Souscrivez-vous à cette affirmation?
D.T. Cochrane: Il faudrait que j'examine les calculs qui ont été

effectués. Je fais confiance aux chercheurs qui travaillent là‑bas,
alors oui, je souscrirais provisoirement à cette affirmation.

Ryan Turnbull: Je remarque qu'en juillet 2015, le Centre cana‐
dien de politiques alternatives a rédigé un document intitulé « The
Big Heist », ou Le grand hold-up, dans lequel il affirme que le gou‐
vernement Harper a signé des accords fiscaux avec des paradis fis‐
caux notoires, tels que les Bermudes, les îles Caïmans et l'île de
Man, afin de légitimer leur utilisation par les entreprises cana‐
diennes.

Souscrivez-vous également à cette idée?

D.T. Cochrane: Oui.
Ryan Turnbull: Bon, ce problème n'a pas commencé pendant

que des libéraux étaient au pouvoir, comme nous entendons régu‐
lièrement des conservateurs le dire. Ils soutiennent que nous
n'avons réalisé aucun progrès et que le gouvernement libéral ne
prend pas cette question au sérieux. En fait, c'est tout le contraire.

J'aimerais obtenir certains renseignements afin que cela figure
dans le compte rendu.

Au cours des 10 dernières années, je crois comprendre que nous
avons renforcé les règles sur l'établissement des prix de cession in‐
terne et instauré des règles de divulgation obligatoire. Nous avons
mis à jour la Règle générale antiévitement, ou RGAE, dans le pro‐
jet de loi C-59. Nous avons ajouté une pénalité de 25 % sur les opé‐
rations abusives d'évitement fiscal. J'ai participé à ce processus, car
j'étais secrétaire parlementaire à l'époque. Nous avons mis en place
le régime de restriction des dépenses excessives d’intérêts et de fi‐
nancement, ou RDEIF, et les règles anti-hybrides. Nous avons par‐
ticipé à la coopération et au leadership internationaux dans le cadre
de l'initiative multilatérale de l'OCDE sur l'érosion de la base d'im‐
position et le transfert de bénéfices. Nous avons présenté une
Norme commune de déclaration, ou plutôt nous l'avons soutenue.
Nous avons également joué un rôle de chef de file au sein du
groupe des Joint Chiefs of Global Tax Enforcement, etc. Il y a de
nombreuses autres mesures qui ont été prises.

Monsieur Marley, je voudrais connaître votre point de vue, sur
les progrès que nous avons accomplis. Approuvez-vous tout ce que
j'ai présenté comme progrès dans ce dossier? Y a-t-il d'autres me‐
sures que nous devrions prendre?

Patrick Marley: Les progrès dépendent des particularités.

J'approuve les différentes mesures que vous avez mentionnées.
Je conviens qu'il s'agit là de diverses mesures visant à lutter contre
l'utilisation abusive de sociétés étrangères et à faire en sorte que le
Canada perçoive davantage d'impôts. Je souscris donc à cela.

Dans certains cas, je dirais que ces règles sont excessivement
compliquées et qu'elles pourraient être simplifiées. Cependant, je
conviens que, grâce à la divulgation obligatoire et à toutes les
autres modifications, elles facilitent l'accès aux renseignements et,
par conséquent, comme Alex MacLean l'a mentionné la semaine
dernière, elles permettent à l'ARC de mieux gérer les risques liés à
ses vérifications et de concentrer son attention.

Enfin, je crois qu'une question a été posée tout à l'heure pour sa‐
voir si les entreprises faisaient l'objet de vérifications appropriées.
Je voudrais simplement souligner que, d'après mon expérience,
toutes les grandes multinationales font l'objet de vérifications conti‐
nues. Tout ce qu'elles font est soigneusement vérifié.

La déclaration de renseignements T1134 est excessivement vaste
et devrait plutôt être abrégée, car elle est très compliquée et fournit
tellement de renseignements à l'ARC que j'estime que le manque de
renseignements n'est pas un problème que l'ARC rencontre.
● (1155)

Ryan Turnbull: Je vous remercie beaucoup de votre réponse. Je
vous en suis vraiment reconnaissant.

Monsieur Cochrane, pouvez-vous également reconnaître que
nous avons réalisé quelques progrès? Je comprends que nous de‐
vons en faire davantage, et c'est la raison pour laquelle nous étu‐
dions sérieusement cet enjeu au sein du Comité.
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Pouvez-vous formuler des recommandations quant aux directions
dans lesquelles nous devrions nous engager?

D.T. Cochrane: Je suppose que je vais faire preuve d'un peu
d'autopromotion éhontée en mentionnant que, dans le livre intitulé
The Trudeau Record, j'ai rédigé un chapitre sur les mesures fiscales
mises en place par le gouvernement Trudeau. J'ai loué ce qui était
positif, et j'ai déclaré que ces mesures n'avaient tout simplement pas
été suffisantes. Trudeau n'a pas fait les choses qui étaient impor‐
tantes. Il s'est occupé très efficacement de nombreuses petites
choses différentes, mais cela a eu pour effet de rendre notre sys‐
tème fiscal encore plus compliqué.

Je pense qu'il faudrait envisager de créer une nouvelle commis‐
sion de la fiscalité. Cela fait 60 ans que la Commission Carter a pu‐
blié son rapport visant à simplifier notre système fiscal, à le rendre
plus transparent et plus équitable. Au cours de ces 60 années, notre
système fiscal et notre économie sont devenus tellement plus com‐
plexes qu'il serait peut-être temps d'envisager de créer une nouvelle
commission.

Ryan Turnbull: Je signale rapidement que le projet de loi C-69,
qui porte sur l'impôt minimum mondial et qui a été présenté au
cours de la dernière législature, a reçu la sanction royale en
juin 2024. Je le mentionne en réponse aux commentaires de M. Le‐
mire, qui a déclaré plus tôt que nous avions fait marche arrière à ce
sujet. Je ne crois pas que ce soit le cas.

Je vous remercie de votre attention.
La présidente: Je vous remercie, monsieur Turnbull.

J'aimerais également remercier nos deux témoins.

Nous allons maintenant suspendre la séance brièvement pour
permettre au nouveau groupe d'experts de prendre place.

Je vous remercie.
● (1155)

_____________________(Pause)_____________________

● (1200)

La présidente: Chers collègues, bon retour. Nous allons mainte‐
nant reprendre la séance.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins.

Nous accueillons M. Jonathan Farrar, professeur à l'Université
Wilfrid Laurier, et M. Jinyan Li, professeur à la Faculté de droit Os‐
goode Hall de l'Université York.

Comme vous pouvez le constater, les deux témoins participent à
la réunion de façon virtuelle et ont passé un test obligatoire d'inté‐
gration des témoins. J'aimerais maintenant formuler quelques ob‐
servations à l'intention des nouveaux témoins.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous nomme.
Je précise que ceux qui participent à la séance par vidéoconférence
doivent cliquer sur l'icône du microphone pour activer leur micro.
Ils sont également priés de mettre leur micro en sourdine lorsqu'ils
ne s'expriment pas.

Les témoins qui utilisent l'application Zoom peuvent sélectionner
au bas de leur écran le canal qui convient à leurs besoins, c'est-à-
dire soit le parquet, soit l'interprétation en français ou soit l'interpré‐
tation en anglais.

Nous vous rappelons que toutes les observations doivent être
adressées à la présidence.

Nous vous accordons cinq minutes chacun pour faire votre décla‐
ration préliminaire.

Nous allons commencer par vous céder la parole, monsieur Far‐
rar.

Jonathan Farrar (professeur, Wilfrid Laurier University, à
titre personnel): Bonjour, madame la présidente et chers membres
du Comité.

Je vous remercie de m'avoir offert l'occasion de comparaître au‐
jourd'hui. En tant que chercheur en fiscalité, je mène des recherches
sur les comportements liés à la fiscalité. Dans le cadre de celles‑ci,
je conçois des enquêtes et des expériences fondées sur des théories
du domaine de la psychologie afin de comprendre comment les per‐
sonnes prennent les décisions liées à la fiscalité, notamment pour ce
qui est de la déclaration de leurs revenus. Je souhaite vous faire part
de certaines des conclusions tirées de trois de mes projets de re‐
cherche.

Dans le cadre du premier projet, que j'ai achevé en 2023, j'ai exa‐
miné comment le grand public réagit lorsqu'il apprend que des per‐
sonnes fortunées échappent à toute sanction après avoir pratiqué un
évitement fiscal agressif en recourant à des paradis fiscaux. Le
grand public perçoit les pratiques fiscales agressives comme de
l'évasion fiscale. J'ai conçu une expérience à partir d'un scénario
basé sur le régime fiscal de KPMG île de Man, que vous connaissez
peut-être. Je souhaitais simplement savoir si les intentions des ob‐
servateurs en matière de conformité fiscale seraient différentes si un
fraudeur fiscal fortuné était puni ou non. Les résultats démontrent
que les observateurs étaient plus enclins à respecter leurs obliga‐
tions fiscales lorsqu'un fraudeur fiscal était puni que lorsqu'il ne
l'était pas. En d'autres termes, le fait qu'une autorité fiscale ne sanc‐
tionne pas ce que le grand public considère comme une infraction
fiscale injuste dans un paradis fiscal a une incidence négative sur
l'attitude des contribuables ordinaires en matière de conformité.

Le grand public a tendance à ne pas comprendre la différence
entre l'évitement fiscal agressif et l'évasion fiscale. Pour eux, les
contribuables fortunés font quelque chose de mal et obtiennent un
avantage injuste en payant moins d'impôts qu'ils ne le devraient.
Ainsi, les annonces faites dans les médias relativement aux paradis
fiscaux, dans lesquels les auteurs de stratagèmes d'évitement fiscal
flagrants restent impunis, ont des répercussions négatives sur les
contribuables ordinaires qui ont la possibilité de se livrer à des pra‐
tiques fiscales non conformes, par exemple en exerçant une activité
secondaire ou en revendant des billets pour la Série mondiale.

Un deuxième projet, que j'ai achevé en 2021, consistait à analy‐
ser un échantillon de toutes les annonces de condamnation publiées
par l'Agence du revenu du Canada sur dix ans. Pour les besoins de
cet exposé, je me contenterai de noter qu'aucune condamnation
pour évasion fiscale extraterritoriale n'a été signalée. Ce chiffre
pourrait avoir changé depuis, mais pas de manière significative.
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Un troisième projet que j'ai récemment entrepris a nécessité que
je présente une demande d'accès à l'information auprès du Service
des poursuites pénales du Canada. J'ai demandé les dossiers relatifs
aux accusations portées par le Service des poursuites pénales du
Canada en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu entre jan‐
vier 2010 et mai 2025. Les conclusions générales tirées de ces don‐
nées révèlent que seulement environ un tiers des accusations por‐
tées par le Service des poursuites pénales et civiles concernent une
forme ou une autre d'évasion fiscale, au sens de l'article 239 de la
Loi de l'impôt sur le revenu. Les autres accusations portent sur le
défaut de produire une déclaration de revenus, en vertu de l'ar‐
ticle 238 de la Loi de l'impôt sur le revenu.

Le nombre total d'accusations est passé d'un pic de 2 397
en 2010 à seulement 43 en 2023 et à 47 en 2024. En outre, le délai
moyen entre la mise en accusation pour évasion fiscale et la déter‐
mination de la peine dépasse largement les 2 000, voire les
3 000 jours dans certains cas, selon les dispositions particulières de
l'article 239. Ainsi, un procès pour évasion fiscale, dont la majeure
partie concerne des cas de fraude fiscale au Canada, peut prendre
plusieurs années avant de se retrouver devant les tribunaux.

La conclusion à tirer de ces trois projets est la suivante: les pour‐
suites pour évasion fiscale sont rares au Canada, et celles pour éva‐
sion fiscale extraterritoriale semblent pratiquement inexistantes; la
poursuite des cas d'évasion fiscale est un processus très lent, et le
nombre de poursuites pour évasion fiscale semble avoir considéra‐
blement diminué ces dernières années. Ce fait soulève de sérieuses
questions quant aux efforts déployés par l'ARC pour faire respecter
la loi. La situation est aggravée par le fait que la perception du
grand public selon laquelle l'évasion fiscale extraterritoriale n'est
pas sanctionnée peut avoir des répercussions négatives sur le res‐
pect des obligations fiscales nationales, ce qui pourrait constituer
un problème plus grave que l'évasion fiscale extraterritoriale.

Pendant mon congé sabbatique, en 2023, j'ai eu l'occasion de tra‐
vailler à temps partiel à l'ARC, au sein de la Direction générale de
la vérification, de l’évaluation et des risques. Dans l'ensemble, j'ai
été très impressionné par cet organisme. Ainsi, mes commentaires
ne doivent pas être interprétés comme une critique implicite de
l'ARC ou du Service des poursuites pénales du Canada. Les me‐
sures coercitives liées aux paradis fiscaux extraterritoriaux exigent
l'établissement d'un équilibre délicat entre les ressources limitées en
matière d'application de la loi et le risque de créer un précédent dé‐
favorable en common law si les poursuites devaient échouer.

● (1205)

Enfin, comme d'autres pays, le Canada a recours à des mesures
dissuasives pour accroître la conformité fiscale. Une autre ap‐
proche, que le Parlement serait bien avisé d'envisager selon moi,
consiste à réduire les incitatifs à recourir aux paradis fiscaux extra‐
territoriaux. Si on réduisait les incitatifs à recourir aux paradis fis‐
caux, on limiterait les activités fiscales extraterritoriales et, par là
même, la non-conformité fiscale extraterritoriale. Actuellement, les
sociétés et les particuliers à revenu élevé sont incités à recourir aux
paradis fiscaux, car les taux d'imposition du Canada sont beaucoup
plus élevés que ceux des paradis fiscaux.

La présidente: Monsieur le professeur Farrar, pourriez-vous
conclure rapidement?

Jonathan Farrar: Oui. Il me reste deux dernières phrases.

Ainsi, le problème des paradis fiscaux pourrait ne pas être autant
lié à l'application de la loi qu'au système fiscal. Je suggère donc de
réduire le taux d'imposition des sociétés et des particuliers.

Merci.

La présidente: Merci, monsieur Farrar.

La parole est maintenant à Mme Li pour cinq minutes. Merci.

Jinyan Li (professeur, Osgoode Hall Law School of York Uni‐
versity, à titre personnel): Merci, madame la présidente, et merci
au Comité de m'avoir invitée.

J'ai écouté une partie des audiences qui ont précédé cette
réunion. J'ai donc pris connaissance des échanges entre le Comité et
les représentants du ministère des Finances et de l'Agence du reve‐
nu du Canada. J'ai également écouté une partie du témoignage de
Patrick Marley.

Je vais concentrer mes remarques sur les règles de notre droit fis‐
cal relatives aux paradis fiscaux.

Auparavant, j'aimerais fournir quelques renseignements géné‐
raux et préciser que j'ai remis une note de 10 pages au greffier.
Après la séance d'aujourd'hui, je vais probablement la réviser et en
faire un mémoire, afin que le Comité puisse avoir une explication
plus complète des règles complexes que je vais aborder.

Je vais maintenant présenter quelques éléments contextuels. Le
recours aux paradis fiscaux à l'étranger est un problème juridique
très intéressant, et ce pour plusieurs raisons.

Tout d'abord, le terme « paradis fiscal extraterritorial » n'est pas
défini dans la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada ni dans les
conventions fiscales canadiennes. Il n'existe pas de définition pré‐
cise de ce terme.

Deuxièmement, chaque pays a le droit souverain de choisir le
type de système fiscal qu'il souhaite mettre en place. Tout pays
pourrait devenir un paradis fiscal. D'ailleurs, de nombreux pays
sont, d'une manière ou d'une autre, des paradis fiscaux.

Troisièmement, l'évaluation de l'incidence fiscale de l'utilisation
des paradis fiscaux au Canada dépasse le cadre de mes recherches
et de mon expertise. Je ne m'étendrai donc pas sur ce sujet. Je tiens
toutefois à souligner le fait que l'estimation du montant des pertes
fiscales repose sur des interprétations juridiques complexes et par‐
fois difficiles, ainsi que sur la disponibilité de données fiables.

Quatrièmement, une autre raison pour laquelle les paradis fis‐
caux constituent un problème intrigant est que le recours à ceux‑ci
n'est pas universellement mauvais, répréhensible ou inapproprié. Le
droit fiscal canadien approuve, voire encourage, dans certains cas,
le recours aux paradis fiscaux, afin de promouvoir les objectifs de
la politique fiscale canadienne. Il faut examiner de manière nuancée
qui profite réellement du recours aux paradis fiscaux. Si le temps le
permet, je reviendrai sur ce point plus tard.

Enfin, je trouve ce problème très intrigant et complexe, car il
n'est pas nouveau. Il existe depuis très longtemps. Le droit fiscal
canadien prévoit certaines contre-mesures, mais il est très limité
dans ce qu'il peut faire.
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En tant que professeure de droit, je vais me concentrer sur le
droit. Tout d'abord, d'un point de vue juridique, le droit fiscal cana‐
dien ne peut imposer que ce que la loi qualifie de revenu canadien.
Le droit fiscal canadien définit le revenu canadien en fonction de la
résidence canadienne d'une société ou d'un particulier, ou d'une
source de revenu. Aucun de ces deux concepts — résidence et
source — n'est défini de manière précise. Ce concept fondamental
de rattachement présente des ambiguïtés.

Deuxièmement, le droit fiscal canadien ne peut fonctionner seul.
Il doit s'appuyer sur le droit privé pour fonctionner et pour établir
des définitions fondamentales, comme celle de ce qui constitue une
société. Un contrat est‑il un contrat au sens du droit fiscal? Dans de
nombreux cas, il n'existe pas de réponse simple et directe à cette
question.

Troisièmement, le droit fiscal ne dépend pas entièrement du droit
privé. Il ne neutralise l'effet du droit privé que dans des circons‐
tances particulières. C'est ce que l'on appelle les règles anti-évite‐
ment particulières. La règle relative au revenu étranger accumulé ti‐
ré de biens et la règle relative aux prix de transfert en sont des
exemples. Toutes les règles anti-évitement particulières sont des
règles à double tranchant. Elles empêchent des mécanismes d'éva‐
sion fiscale clairement définis, mais elles permettent également la
planification fiscale, car tant que la structure fiscale reste dans les
limites légales, ils ont cette possibilité.

Enfin, le droit fiscal canadien est limité par le droit international
public. Le Canada ne peut imposer que ce qui appartient au
Canada.
● (1210)

La présidente: Madame Li, pourriez-vous conclure rapidement,
s'il vous plaît?

Merci.
Jinyan Li: Oui.

Compte tenu de ces limites, les lois canadiennes prévoient di‐
verses règles anti-évitement dont vous avez déjà entendu parler: les
règles relatives aux prix de transfert, les règles relatives au revenu
étranger accumulé tiré de biens, la disposition générale anti-évite‐
ment et les règles relatives à la déclaration obligatoire d'informa‐
tions.

J'espère pouvoir expliquer la complexité [inaudible] raisons plus
tard.

La présidente: Merci, madame Li.

Nous devons maintenant passer aux questions.

Nous allons commencer par M. Kelly, du Parti conservateur, qui
disposera de six minutes.

Pat Kelly: Merci aux témoins.

Monsieur Farrar, dans vos observations liminaires, vous avez
présenté de nombreuses statistiques. J'aimerais que vous nous en
disiez plus sur la baisse du nombre de poursuites judiciaires abou‐
tissant à des condamnations pour évasion fiscale. Vous avez dit
qu'en 2010 — et je ne suis pas sûr que nous connaissions le nombre
de condamnations —, 2 300 accusations avaient été portées. Il sem‐
blerait que ce chiffre soit tombé à 43 en 2024. Il s'agit d'une baisse
choquante du nombre d'accusations portées. De plus, vous avez dit
qu'aucune condamnation n'avait été signalée.

Mercredi dernier, j'ai demandé aux responsables combien il y en
avait eu au cours de la dernière année de déclaration, et ils m'ont
répondu qu'il y en avait eu 14 ces cinq dernières années.

Pourriez-vous nous parler de certains de ces chiffres indiquant
une baisse des poursuites pour évasion fiscale extraterritoriale?
C'était le sujet de ma question de mercredi?

Jonathan Farrar: Volontiers.

Pour répondre à votre première remarque, l'étude à laquelle je
faisais référence portait sur un échantillon de toutes les annonces de
condamnation faites dans les médias entre 2006 et 2015. Ce que je
voulais dire, c'est qu'au cours de cette période de 10 ans, il n'y a eu
aucune condamnation pour évasion fiscale extraterritoriale. Je sais
que depuis, il y en a peut-être eu quelques‑unes, mais je n'avais ac‐
cès qu'à cet échantillon de 10 ans.

En ce qui concerne les accusations portées, 2010 était la pre‐
mière année pour laquelle je disposais de données. J'ai déterminé
qu'il y avait eu 2 397 accusations pour évasion fiscale en 2010, et
que ce nombre avait chuté de façon spectaculaire à 43 en 2023 et à
47 en 2024. Il semble qu'il y ait eu une baisse considérable, et j'en
ignore la raison. Au cours des 15 années pour lesquelles je dispose
de données, on constate une nette tendance à la baisse du nombre
total d'accusations portées pour évasion fiscale.

● (1215)

Pat Kelly: La tendance générale sur 15 ans semble correspondre
à une baisse considérable. Pensez-vous que ce soit parce qu'il y a eu
moins d'infractions?

Jonathan Farrar: Il est difficile de répondre à cette question. Je
ne connais pas la réponse.

Il se pourrait que le nombre d'infractions ait baissé, mais j'ai plu‐
tôt l'impression qu'il augmente, ou du moins qu'il est stable. Je me
demande dans quelle mesure l'ARC est disposée à s'attaquer à ce
qu'on pourrait appeler, faute d'un meilleur terme, les cibles faciles,
c'est‑à‑dire les contribuables ordinaires qui se livrent à des activités
qui ne sont pas soumises à la déclaration par un tiers. Par exemple,
dans le cas d'un camion-restaurant qui vend du Fish and chips ou
autre, l'ARC a tendance à ne pas s'en prendre aux petits poissons,
sans vouloir faire de jeu de mots.

Pat Kelly: S'ils ne s'attaquent pas aux petits délinquants et ne
parviennent pas à poursuivre les grands délinquants, que se
passe‑t‑il réellement ici?

Nous supposons qu'il existe un manque à gagner fiscal, que cer‐
taines personnes évitent de payer leurs impôts et qu'elles ont re‐
cours à des paradis fiscaux pour faciliter cette évasion. Les mesures
coercitives semblent toutefois minimes, du moins si l'on en juge par
les condamnations pénales, ou les poursuites judiciaires, de ces der‐
nières années.

Jonathan Farrar: C'est exact.

J'aimerais que l'ARC réponde à votre question sur les raisons qui
expliquent la baisse spectaculaire du nombre d'accusations portées
pour évasion fiscale. Il s'agit de données très générales, et je n'ai
pas accès aux détails concernant chacune de ces accusations. Il
s'agit d'une analyse de tendances qui sont préoccupantes du point
de vue d'un observateur.
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Pat Kelly: Vous nous avez donné un motif d'inquiétude qui
n'avait pas été évoqué dans les témoignages précédents. Vous avez
parlé d'évasion flagrante. Vous avez utilisé les termes « flagrant » et
« agressif », ainsi que « évasion ».

Pouvez-vous nous en dire plus sur les répercussions de ces com‐
portements sur la conformité? Les Canadiens sont disposés à payer
leurs impôts et comprennent qu'il s'agit d'une responsabilité fonda‐
mentale. Vos recherches indiquent toutefois que lorsque les contri‐
buables apprennent que des personnes fortunées ont recours à des
stratagèmes complexes et agressifs d'évitement fiscal, leur volonté
à se conformer à la loi s'en trouve affectée.

Jonathan Farrar: C'est exact.

J'ai constaté que le contribuable moyen ne comprend pas, par
exemple, l'évitement fiscal agressif, le recours aux paradis fiscaux,
qui, techniquement, peuvent être légaux au sens strict de la loi. Les
gens ont tendance à considérer que ces pratiques ne sont pas légi‐
times. Ils estiment qu'elles sont moralement répréhensibles et assi‐
milables à de l'évasion fiscale.

Ce qui m'intéresse, c'est la perception des observateurs. Or, si
quelqu'un a recours à un paradis fiscal, la perception générale est
que ces pratiques sont louches, voire carrément répréhensibles.

Pat Kelly: Ils pensent au minimum que cette pratique ne leur est
pas accessible, car ils déclarent des revenus moins élevés.

Jonathan Farrar: C'est exact, car il faut être un contribuable as‐
sez privilégié pour pouvoir s'offrir les services d'un comptable ou
d'un avocat fiscaliste coûteux afin de mettre en place un stratagème
fiscal à l'étranger.

Pat Kelly: Oui. Le résultat final, qui, je crois, vous préoccupait,
est l'incidence qu'a la prévalence de l'utilisation des paradis fiscaux
extraterritoriaux sur la conformité fiscale nationale.

Jonathan Farrar: Oui, c'est exact. Je crains que si un certain
nombre de...

La présidente: Merci, monsieur Farrar et monsieur Kelly.

Nous passons maintenant à M. Leitão pour six minutes.
[Français]

Carlos Leitão: Merci, madame la présidente.

Bonjour, professeur Farrar et professeure Li. Merci de participer
à notre comité pour discuter de ce sujet très important.

À mon avis, les règles concernant le secret bancaire et l'échange
d'information ont déjà, à elles seules, mené à de grands progrès au
cours des dernières années.

Professeure Li, vous m'avez intrigué un peu en qualifiant vous-
même cette question d'intrigante. J'aimerais vous donner l'occasion
de poursuivre votre explication sur la nécessité d'avoir une ap‐
proche un peu plus nuancée en ce qui concerne les paradis fiscaux
et, surtout, ceux qui en bénéficient le plus.

Pouvez-vous nous en dire davantage là-dessus?
● (1220)

[Traduction]
Jinyan Li: Je trouve que c'est très intéressant parce qu'il faudrait

utiliser une analyse à plusieurs niveaux pour déterminer qui profite
du recours aux paradis fiscaux. Prenons l'exemple de Brookfield
Asset Management Limited. Cette entreprise a des filiales aux Ber‐
mudes, et ses investisseurs comprennent le Régime de pensions du

Canada, le Régime de retraite des enseignantes et des enseignants
de l'Ontario et de nombreux fonds négociés en bourse. Selon un ar‐
ticle du Toronto Star, bon nombre de personnes, y compris certains
politiciens, possèdent des fonds négociés en bourse qui détiennent
des actions dans cette entreprise qui profite des paradis fiscaux par
l'entremise d'entités implantées aux Bermudes.

Ensuite, les paradis fiscaux ne sont pas inconnus au régime fiscal
canadien. Je vous donne l'exemple du régime d'exemption cana‐
dien. Il utilise certains paradis fiscaux, en quelque sorte, pour en‐
courager la compétitivité des entreprises canadiennes.

C'est pourquoi le recours aux paradis fiscaux est, selon moi, un
problème fascinant. Il n'y a pas de solution simple et directe à ce
problème complexe qui comporte de nombreuses facettes.

[Français]

Carlos Leitão: Merci beaucoup.

[Traduction]

Comme vous l'avez également mentionné, les règles et les lois
fiscales au Canada, et, je présume, dans d'autres pays, font en sorte
que nous ne pouvons imposer que le revenu canadien ou le revenu
de provenance canadienne. Si les Canadiens, avec leur revenu après
impôt, choisissent d'investir dans un fonds commun de placement
sur le marché japonais, il est assez difficile pour les autorités cana‐
diennes d'imposer les gains qui découlent de cet investissement.
N'est‑ce pas?

Jinyan Li: Dans les faits, oui, parce que dans l'obtention des ren‐
seignements, ne sachant pas quel Canadien utilise son revenu après
impôt pour investir et où il choisit de le faire... Si le contribuable ne
déclare pas volontairement ces renseignements, l'ARC doit s'ap‐
puyer sur des renseignements échangés dans le cadre de conven‐
tions visant à éviter la double imposition ou de mécanismes
d'échange de renseignements fiscaux. C'est pourquoi il est très dif‐
ficile d'obtenir de l'information lorsqu'elle se trouve à l'extérieur
des frontières politiques canadiennes.

De plus, le droit international interdit à l'ARC d'examiner des ac‐
tivités, des comptes au Japon, par exemple. Même sans lois sur le
secret bancaire, le droit international public contient cette doctrine
juridique fiscale qui interdit aux gouvernements ou aux tribunaux
d'un pays donné d'aider un autre gouvernement à faire respecter ses
lois fiscales ou ses lois pénales.

Carlos Leitão: Merci.

En effet, à l'époque où je travaillais à l'élaboration de politiques
dans un autre ordre de gouvernement, j'ai remarqué une grande
amélioration en matière de collaboration et de coopération interna‐
tionales au sein de l'OCDE après 2015 ou 2016. Il y a beaucoup
plus de coopération et d'échange de renseignements à l'échelle in‐
ternationale, avec l'impôt minimum mondial, etc.

Ma question est la suivante: pensez-vous que tous les progrès
réalisés au cours des dernières années pourraient maintenant être en
quelque sorte menacés, étant donné que l'un des acteurs les plus im‐
portants de l'économie mondiale — les États-Unis — semble être
en train de changer sa position sur la coopération internationale en
matière de fiscalité?
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Jinyan Li: C'est une excellente question. Je ne pense pas que les
conséquences soient aussi graves qu'elles pourraient l'être, parce
que les États-Unis ont toujours été une exception dans ce système
de collaboration multilatérale mondiale. En ce qui concerne la dé‐
claration de renseignements, les États-Unis en profitent autant que
le Canada et d'autres pays. Je ne pense pas que le président Trump
abandonne ces mesures de collaboration. Cela dit, les États-Unis
ont toujours été réfractaires à l'impôt minimum mondial. L'avenir
du deuxième pilier — l'impôt minimum mondial — est incertain.
On ignore quelle sera son incidence.

Je pense que l'échange de renseignements, la collaboration en
matière de collecte de renseignements et même l'aide administra‐
tive entre les parties progressent. Des universitaires américains me
disent que le Trésor américain en profite beaucoup.
● (1225)

La présidente: Merci, madame Li.
[Français]

Merci, monsieur Leitão.

Je cède maintenant la parole à M. Lemire pour six minutes.
Sébastien Lemire: Merci, madame la présidente.

Professeure Li, vos remarques préliminaires m'ont surpris égale‐
ment. J'aimerais vous entendre nous en parler davantage.

Pouvez-vous nous dire quelles parties de la Loi de l'impôt sur le
revenu encouragent l'utilisation des paradis fiscaux?
[Traduction]

Jinyan Li: Oui. J'ai moi-même été surprise par cette découverte.

Vous connaissez le régime d'exemption. Au titre du para‐
graphe 113(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu, une société cana‐
dienne qui a reçu des dividendes de ses filiales étrangères, y com‐
pris des filiales étrangères situées dans des paradis fiscaux, voit ces
dividendes exonérés tant que ces filiales tirent des revenus d'une
entreprise exploitée activement au sens de la loi canadienne. Le rè‐
glement 5907 prévoit des règles détaillées pour retracer et préciser
le type de revenu gagné par une filiale qui sera considéré comme un
revenu provenant d'une entreprise active.

La définition n'est pas sans faille. Disons qu'il y a une filiale ca‐
nadienne aux Bermudes ou aux îles Caïmans. Elles ont toutes deux
conclu des accords d'échange de renseignements fiscaux avec le
Canada. Ce sont des pays visés par une convention. La filiale dans
ces pays peut générer des revenus. Tant que ce revenu n'est pas visé
par nos règles relatives au revenu étranger accumulé tiré de biens, il
est exempté et n'est pas imposable dans ce pays. Il n'est pas imposé
au Canada lorsqu'il est gagné et il n'est pas imposé au Canada lors‐
qu'il est versé à l'actionnaire sous forme de dividendes.

Le Canada a fait ce choix stratégique délibéré lorsque le nouveau
régime a été mis en place à la suite de la réforme fiscale de 1972.
[Français]

Sébastien Lemire: Vous avez énoncé que la Loi de l'impôt sur le
revenu ne comprenait pas de définition de certains concepts,
comme celui des paradis fiscaux extraterritoriaux.

Ne faudrait-il pas combler ces lacunes le plus rapidement pos‐
sible? Nous aurons la présentation du budget demain. Cela veut-il
dire aussi que la Loi de l'impôt sur le revenu est incomplète et qu'il
est facile de passer à travers les mailles du système, alors qu'il de‐

vrait protéger l'intérêt des Canadiens, particulièrement dans le
contexte d'un budget pour lequel on s'attend à ce qu'un déficit
monstrueux soit annoncé?

[Traduction]

Jinyan Li: Je pense que c'est une bonne idée. Mais cette bonne
idée peut-elle se transposer dans des règles exécutoires et juri‐
diques? C'est une tout autre question. Il y a un grand écart entre les
deux.

À mon avis, il sera très difficile de définir quel pays est un para‐
dis fiscal. De nombreux pays à revenu élevé, comme le Luxem‐
bourg et les Pays-Bas, sont considérés comme des paradis fiscaux à
certains égards. Il y a les Bermudes et les îles Caïmans, bien sûr. La
Barbade est dans une catégorie différente. Il m'est vraiment difficile
de concevoir une définition qui a un effet juridique et qui peut être
appliquée en territoire canadien, mais aussi en vertu du droit inter‐
national public.

Le Canada n'est pas le seul acteur. D'autres pays pourraient ré‐
agir. Les problèmes fiscaux internationaux sont complexes, car ils
concernent non seulement des intérêts économiques, des intérêts fi‐
nanciers et un sens de l'équité entre les Canadiens, mais aussi les
relations internationales. Après tout, le droit fiscal est un instru‐
ment. Le gouvernement canadien doit établir cet équilibre délicat
dont M. Farrar a parlé. C'est un jeu d'équilibre délicat. Le Canada
doit tenir compte des multiples dimensions du problème.

[Français]

Sébastien Lemire: Votre réponse m'intrigue, et j'ai le goût de
vous poser la question que j'ai posée précédemment à M. Cochrane.

L'Union européenne a adopté une directive pour que les multina‐
tionales ayant un chiffre d'affaires de plus de 750 millions d'euros
aient à publier directement leurs données relatives à l'impôt, pays
par pays. Évidemment, ça peut inclure le Canada, mais nous
n'avons pas ici une telle déclaration de surveillance.

Est-ce que nous devrions rendre ces informations publiques pour
être sûrs d'avoir une meilleure équité fiscale pour les Canadiens?

[Traduction]

Jinyan Li: En fait, j'ai entendu votre échange avec M. Cochrane.
Je l'ai trouvé fort éclairant.

En plus de publier les données pour permettre à la population de
mieux contribuer au débat sur la politique fiscale et peut-être d'as‐
surer une certaine surveillance, il y a l'autre aspect dont M. Marley
a parlé: l'importance du secret pour nos régimes d'autocotisation, le
secret et la compétitivité des régimes canadiens dans leur ensemble,
et le signal que nous envoyons aux autres pays.
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Dans le domaine de la politique fiscale internationale, le poids
économique est important. Le poids du Canada par rapport à celui
des États-Unis, de l'Union européenne, n'est pas égal. Lorsque l'U‐
nion européenne et les États-Unis font quelque chose, ils pensent
qu'ils peuvent le faire sans que cela entraîne trop de répercussions
négatives. Le Canada doit quant à lui faire preuve de prudence. La
réponse n'est pas simple. Si l'Union européenne le fait et que c'est
bon pour le Canada... Je vous donne l'exemple de la taxe sur les
services numériques. L'Union européenne va de l'avant avec la taxe
sur les services numériques. Elle pensait pouvoir résister à Trump
au départ, mais le Canada s'est désengagé de la taxe sur les services
numériques parce qu'il s'agit d'une négociation commerciale com‐
plexe entre le Canada et les États-Unis. Le calcul doit être fait de
manière à servir l'ensemble des intérêts du Canada.
● (1230)

[Français]
La présidente: Il vous reste 30 secondes, monsieur Lemire.
Sébastien Lemire: Est-ce que, selon vous, l'Agence du revenu

du Canada est suffisamment dissuasive en matière d'évasion fiscale
et d'évitement fiscal?
[Traduction]

La présidente: Veuillez répondre brièvement, s'il vous plaît.
Jinyan Li: Cette question s'adresse‑t‑elle à moi?

[Français]
Sébastien Lemire: Oui.

[Traduction]
Jinyan Li: Je pense que M. Farrar connaît mieux le sujet que

moi.

À mon avis, en observant l'ARC de loin, elle semble faire un très
bon travail.

La présidente: Merci, madame Li. Nous allons devoir nous arrê‐
ter ici.
[Français]

Sébastien Lemire: Merci.
La présidente: Merci, monsieur Lemire.

La parole est maintenant à M. Lefebvre pour cinq minutes.
Eric Lefebvre: Merci, madame la présidente.

Merci aux témoins d'être des nôtres. Je vais laisser souffler un
peu la professeure Li et je vais m'adresser tout d'abord au profes‐
seur Farrar.

On sait que le budget de l'Agence du revenu du Canada a aug‐
menté de 70 % au cours des huit dernières années du gouvernement
libéral. On a une diminution du résultat des recouvrements, et vous
nous avez dit, professeur Farrar, que vous trouviez ça très préoccu‐
pant.

J'aimerais savoir si l'Agence du revenu du Canada enquête effi‐
cacement en matière d'évasion fiscale, selon vous, et si les pour‐
suites sont faites de la bonne façon et à la bonne hauteur.
[Traduction]

Jonathan Farrar: C'est une question à laquelle il est un peu dif‐
ficile de répondre.

D'entrée de jeu, je m'attendrais, comme vous l'avez laissé en‐
tendre, je crois, à une augmentation du nombre d'accusations por‐

tées si le budget de l'ARC augmentait. Nous nous attendons à ce
qu'il y ait une corrélation positive à cet égard. Si on a constaté le
contraire, cela soulève certainement des questions.

[Français]
Eric Lefebvre: Monsieur le professeur, ce n'est pas l'objet de ma

question.

Au cours des huit dernières années, le budget a déjà été augmen‐
té de 70 %, mais on voit que les résultats sont en chute libre. Est-ce
que vous trouvez que la façon dont on procède présentement est ef‐
ficace?

[Traduction]
Jonathan Farrar: Si je devais répondre par oui ou par non, je

dirais non. Je ne sais pas exactement pourquoi le nombre d'accusa‐
tions est si bas. Du point de vue d'un profane, d'un observa‐
teur — parce que je ne connais pas les rouages internes de l'ARC et
la façon dont elle répartit ses ressources de vérification — je vous
dirais, en constatant cette diminution des accusations malgré cette
augmentation importante du financement, qu'il y a quelque chose
qui cloche.

[Français]
Eric Lefebvre: Comment pourrait-on rendre la loi fiscale cana‐

dienne plus claire et plus directe en matière d'évitement fiscal? Que
pourrait-on faire pour l'améliorer?

[Traduction]
Jonathan Farrar: L'une des choses que l'on pourrait faire — et

je ne suis pas le premier à le suggérer —, ce serait de simplifier le
régime fiscal. J'entends par là qu'il faut raccourcir la Loi de l'impôt
sur le revenu. Elle est extrêmement longue: elle compte environ
1,3 million de mots. Le contribuable moyen n'aura pas le temps ni
le goût de lire tous ces mots.

Certaines dispositions sont très précises et très techniques à des
fins très ésotériques. Or, le langage de la fiscalité n'est pas vraiment
à la portée du contribuable moyen. Je pense que l'on contribuerait
grandement à améliorer la conformité, si on trouvait un moyen de
rendre le libellé un peu plus facile à comprendre.

[Français]
Eric Lefebvre: Plus tôt cette année, le premier ministre a tenté

de défendre l'utilisation des paradis fiscaux par Brookfield, dont il
était l'un des premiers dirigeants, en disant que c'était une méthode
afin que des impôts soient payés ici, au Canada.

Êtes-vous d'accord sur cette affirmation du premier ministre?
● (1235)

[Traduction]
Jonathan Farrar: Je dirais que c'est un peu trompeur, car on a

quand même recours à un paradis fiscal. De plus, si le premier mi‐
nistre a un intérêt direct dans une entreprise, il semble y avoir un
conflit d'intérêts. Je serais sceptique à l'égard de ces commentaires.

[Français]
Eric Lefebvre: Merci, professeur Farrar.

Professeure Li, tantôt, vous avez dit qu'il y avait de l'ambiguïté
dans la loi. Selon vous, quelles sont les faiblesses de la loi, présen‐
tement?
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[Traduction]
Jinyan Li: Il y a beaucoup de faiblesses. On a parlé des règles

sur les prix de transfert. Nos règles sur les prix de transfert pour‐
raient bénéficier d'une réforme afin qu'elles soient davantage har‐
monisées avec les lignes directrices de l'OCDE. Des améliorations
ont été apportées à la règle générale anti-évitement. Je suis donc
très satisfaite de l'état actuel de la loi. Il reste à voir comment la
Cour suprême du Canada va l'interpréter et l'appliquer, surtout dans
le cadre de transactions et de stratagèmes liés aux paradis fiscaux
extraterritoriaux, quelle que soit la définition qu'on adoptera à cet
égard.

Je crois que notre incitatif fiscal — le régime d'exemption — bé‐
néficierait également d'un examen très minutieux et systématique
pour déterminer si la subvention fiscale a une incidence écono‐
mique positive sur l'économie canadienne. À mon avis, les règles
actuelles ne servent pas l'objectif du Canada. Le resserrement du ré‐
gime d'exemption permettra d'éviter cela.

La présidente: Merci, madame Li.
[Français]

Merci, monsieur Lefebvre.
[Traduction]

Je vais continuer avec M. MacDonald pour cinq minutes.
Kent MacDonald (Cardigan, Lib.): Bonjour à tous nos té‐

moins.

Des témoins précédents nous ont dit que le Canada devrait créer
une commission indépendante de l'équité fiscale pour examiner les
pratiques fiscales des sociétés au Canada.

Qu'en pensez-vous, madame Li? Pensez-vous que ce pourrait
être avantageux? Pensez-vous plutôt que le système actuel de la Loi
de l'impôt sur le revenu permet de rendre des comptes au Parlement
du Canada comme il se doit? Quelle est votre opinion à ce sujet?

Jinyan Li: Rapidement, je pense que oui. Il est temps de procé‐
der à un examen systématique non seulement du régime fiscal des
sociétés, mais aussi du régime dans son ensemble, afin de détermi‐
ner s'il est efficace et équitable et s'il répond aux besoins des Cana‐
diens dans le nouvel environnement géopolitique mondial. Notre
régime date des années 1960. Le monde a tellement changé depuis.

Il est difficile de dire si le parti a l'avantage politique et l'engage‐
ment nécessaires pour le faire. Il faut que les Canadiens acceptent
de revoir cet instrument fiscal des plus importants dont nous dispo‐
sons.

Kent MacDonald: Je ne sais pas si vous avez répondu à ma
question sur la création d'une nouvelle commission. Pouvez-vous
dire si c'est...

Jinyan Li: La création d'une commission est une façon de procé‐
der à cet examen, à mon avis. Une commission comme la Commis‐
sion Carter ou le comité technique de Jack Mintz serait utile.

Kent MacDonald: Je vais poser la même question à M. Farrar
au sujet de la création d'une commission indépendante.

Quel est votre avis là‑dessus?
Jonathan Farrar: Je pense que ce pourrait être une bonne idée,

s'il y a un groupe d'experts dirigé. Nous devons mettre à jour cer‐
taines mesures législatives en vigueur à la lumière des changements
radicaux qui se sont produits depuis notre dernière grande commis‐
sion, qui était, je crois, la Commission Carter.

Kent MacDonald: Merci.

Madame Li, nous savons que le régime fiscal international du
Canada a évolué. Je vais vous poser une question que l'on a déjà
posée. Les réformes de l'OCDE sur l'érosion de la base d'imposition
et le transfert de bénéfices ont été mises en place. Or, nous enten‐
dons aussi dire que notre approche pour mettre fin à l'évitement fis‐
cal et l'évasion fiscale comporte encore des lacunes.

Pouvez-vous nous en parler? Quelles autres mesures doivent être
prises?

Jinyan Li: Tout d'abord, le projet sur l'érosion de la base d'impo‐
sition et le transfert de bénéfices, ou BEPS, comporte deux étapes.

Lors de la première étape, des règles anti-évitement précises ont
été établies, comme les règles de restriction des dépenses exces‐
sives d'intérêts et de financement, ou RDEIF, que nous avons. Il
existe des règles sur les entités hybrides et des règles de divulgation
obligatoire. Toutes ces règles ont été intégrées aux lois cana‐
diennes. Elles sont extrêmement complexes, c'est donc une arme à
deux tranchants.

La deuxième étape du projet BEPS concerne le deuxième pilier,
l'impôt minimum mondial, que le Canada a également adopté. On
n'a pas encore examiné et évalué la relation entre l'impôt minimum
mondial et l'ensemble de règles complexes de la Loi de l'impôt sur
le revenu pour déterminer si les deux ensembles de règles peuvent
fonctionner conjointement. C'est difficile à dire. Je pense que la
simplification et l'intégration des deux mécanismes produiront de
meilleurs résultats pour les contribuables et le régime fiscal dans
son ensemble.

Je pense que les règles du Canada sont assez faibles en ce qui a
trait aux biens incorporels, car si une société reçoit de généreuses
subventions fiscales pour la recherche et le développement au
Canada et qu'elle crée un brevet, elle peut le transférer lorsqu'il n'a
aucune valeur marchande à sa filiale dans un paradis fiscal, et l'oc‐
troi de licences, l'exploitation et les redevances, toutes ces recettes
de cette filiale sont en franchise d'impôts au Canada en raison de
notre régime d'exemption.

Les Canadiens ont subventionné la création du brevet, mais le
Canada ne pourra jamais imposer les recettes qui en découlent.
Est‑ce juste? Si ce n'est pas le cas, il nous faut une nouvelle règle
pour régler le problème. Jusqu'à présent, nous n'en avons pas. Les
Canadiens créent et génèrent ces recettes, mais ils ne l'imposent
pas. Ce n'est pas logique.

Si j'en avais l'occasion, j'essaierais d'élaborer une règle pour faire
en sorte que les recettes canadiennes demeurent imposables au
Canada.
● (1240)

Kent MacDonald: Merci.

Combien de temps me reste‑t‑il, madame la présidente?
La présidente: Il vous reste 20 secondes.
Kent MacDonald: D'accord.

Rapidement, que pourrait faire le Canada pour mieux coordonner
son application de la loi fiscale avec d'autres pays?

Jinyan Li: Je ne peux pas penser à grand-chose. Nous avons dé‐
jà l'appareil juridique. L'ARC doit maintenant intervenir et utiliser
les renseignements pour effectuer des vérifications et détecter les
cas de non-conformité.
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La présidente: Merci, madame Li.

Merci, monsieur MacDonald.
[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

Sébastien Lemire: Merci, madame la présidente.

Professeure Li, le Canada facilite l'évitement fiscal pour les mul‐
tinationales, notamment par l'entremise du paragraphe 5907(11.2)
du Règlement de l'impôt sur le revenu, dont nous avons parlé tan‐
tôt. Cette disposition permet d'exonérer d'impôt les revenus rapa‐
triés depuis des pays à fiscalité nulle ou faible, à condition qu'un
accord d'échange de renseignements fiscaux soit en place, et ce,
même s'il n'y a aucune activité économique réelle dans ces terri‐
toires. Ce sont les citoyens qui paient ces impôts que les grandes
entreprises ne paient pas.

Pourquoi le ministère des Finances a-t-il rédigé un règlement qui
permet l'évitement fiscal?
[Traduction]

Jinyan Li: C'est une excellente question.

L'intention initiale de ces règles était de veiller à ce que les entre‐
prises canadiennes puissent être concurrentielles à l'étranger, dans
les nouveaux marchés, en étant sur un pied d'égalité avec les multi‐
nationales appartenant aux Japonais, aux Américains et aux Alle‐
mands, comme les sociétés minières et les institutions financières
qui exercent leurs activités. Comme BlackBerry, qui mène des acti‐
vités à l'étranger.

Si nous imposons ces revenus au Canada alors que la société
tente de faire concurrence à d'autres entreprises, cela affaiblira sa
compétitivité. L'exportation de technologies et de capital productif
canadiens est non seulement bonne pour la société, mais aussi pour
l'économie canadienne. Nous voulons exporter le plus possible. La
règle fiscale est conçue pour atteindre cet objectif.

L'idée est bonne, mais que fait‑on ensuite pour transposer l'idée
dans des règles opérationnelles? Nous ne pouvons pas définir
chaque pays, chaque entreprise et chaque société pour voir s'ils res‐
pectent les critères. Nous utilisons donc une autre façon pour déter‐
miner si le pays étranger est un pays fiable. Comment? Nous avons
une convention avec eux...
[Français]

Sébastien Lemire: Merci. Je me permets de vous interrompre,
parce que je veux vous poser une dernière question.

La présidente: Monsieur Lemire, pouvez-vous ralentir un peu le
débit pour les interprètes, s'il vous plaît?

Sébastien Lemire: D'accord, madame la présidente.

Vous avez été une conseillère très influente au sein du ministère
des Finances. Tantôt, vous avez dit que le fait de rendre publiques
les informations sur l'imposition des entreprises pourrait menacer
leur compétitivité.

Êtes-vous en train de dire que l'Union européenne menace aussi
la concurrence au sein de son propre marché?
[Traduction]

La présidente: Veuillez répondre en 10 secondes s'il vous plaît.
Jinyan Li: Je suppose que la question s'adresse à moi.

Je n'ai pas de renseignements détaillés sur les impacts et sur
l'analyse réalisée dans l'Union européenne. Alors, ma réponse sur
les impacts possibles...

● (1245)

La présidente: Merci, madame Li. Le temps est écoulé.

[Français]

Merci, monsieur Lemire.

[Traduction]

Nous poursuivons avec Mme Cobena pour cinq minutes.
Sandra Cobena: Merci, madame la présidente.

Ma question s'adresse à Mme Li.

Vous avez souligné la grande complexité du code fiscal et vous
avez essayé de le simplifier pour nous. Je crois que M. Farrar a
mentionné que le code compte environ 1,3 million de mots. Étant
donné sa complexité, le code devient en quelque sorte un terrain de
jeu pour certains privilégiés calés dans le domaine ou assez riches
pour faire appel à des professionnels qui ont une connaissance ap‐
profondie du code. Le système récompense ceux qui peuvent payer
des personnes capables de décortiquer pour eux les règles.

Diriez-vous qu'en permettant aux nantis de se dissimuler derrière
la complexité du code fiscal, le système avantage disproportionnel‐
lement ces mêmes nantis, qui peuvent se payer les services de pro‐
fessionnels?

La présidente: Pouvez-vous répondre, madame Li?

Je pense que la communication est bloquée.

On dirait que nous avons...
Sandra Cobena: M. Farrar pourrait peut-être...
La présidente: Vous pouvez poser votre question à M. Farrar.
Jonathan Farrar: En fait, je préférerais que Mme Li réponde à

la question, mais si vous voulez une réponse par l'affirmative ou la
négative, je dirais qu'en effet, le système avantage les privilégiés. Si
vous pouvez vous payer les services d'un comptable pour économi‐
ser des sommes considérables en impôts sur le revenu, pourquoi ne
pas le faire? Ensuite, évidemment, le grand public criera à l'injus‐
tice parce que le système est largement fondé sur les classes so‐
ciales.

La présidente: Nous essayons de rétablir la communication avec
Mme Li, mais son ordinateur n'est pas branché en ce moment.

Sandra Cobena: D'accord.

Ma prochaine question s'adressait aussi à Mme Li, mais je vais la
poser à M. Farrar.

Étant donné l'absence de mesures dissuasives, le problème ne
va‑t‑il pas s'aggraver si les entreprises continuent de bien s'en tirer
sans payer d'impôts au Canada, comme vous l'avez mentionné dans
votre exposé?

Jonathan Farrar: Oui. Je pense que la situation ne ferait qu'em‐
pirer.

Sandra Cobena: Que considéreriez-vous comme un moyen de
dissuasion efficace?
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Jonathan Farrar: Je pourrais peut-être répondre indirectement à
la question en disant qu'une solution possible serait de réduire les
taux d'imposition des sociétés et les taux d'imposition des particu‐
liers. Les gens seraient alors un peu moins ou peut-être beaucoup
moins tentés de recourir à des paradis fiscaux à l'étranger. En effet,
il est très difficile pour l'ARC ou un autre organisme de sévir contre
les stratagèmes fiscaux à l'étranger parce que la ligne de démarca‐
tion entre l'évitement fiscal et l'évasion fiscale n'est pas claire
comme de l'eau de roche. L'élimination des éléments qui incitent à
recourir à ces structures à l'étranger pallierait du même coup l'ab‐
sence de mesures dissuasives et simplifierait peut-être les choses.

Sandra Cobena: Croyez-vous que la capacité d'application de la
loi de l'ARC lui permet de sévir contre les stratagèmes complexes
d'évitement fiscal internationaux qui sont utilisés à l'heure actuelle?

Jonathan Farrar: Ce n'est probablement pas le cas étant donné
le nombre d'accusations relativement faible et l'augmentation du
budget pour l'application de la loi à l'international. Je ne pense pas
que nous en ayons pour notre argent.

Sandra Cobena: Merci de vos réponses.

Je suppose que Mme Li n'est pas de retour.

Selon vous, dans quelle mesure le cadre juridique actuel au
Canada est‑il efficace pour lutter contre l'évitement fiscal abusif
commis au moyen de paradis fiscaux à l'étranger?

Jonathan Farrar: Le régime a probablement atteint son effica‐
cité maximale. Je ne pense pas que la situation changera de sitôt en
partie en raison des règles fiscales actuelles un peu archaïques et du
coefficient de difficulté élevé, selon la jurisprudence, d'intenter des
procédures nettes dans les cas d'évitement fiscal abusif qui frôlent
l'évasion fiscale.
● (1250)

Sandra Cobena: Pourriez-vous parler des failles de la législa‐
tion canadienne sur l'impôt qui facilitent particulièrement les trans‐
ferts de bénéfices et le recours aux paradis fiscaux?

La présidente: Veuillez répondre très brièvement, monsieur Far‐
rar.

Jonathan Farrar: Très brièvement, pour faire suite aux propos
formulés par M. Cochrane dans la première partie de la réunion, les
modifications de la règle anti-évitement font partie de la solution.
Je suis heureux de voir que des changements sont apportés.

La présidente: Merci, monsieur Farrar.

Chers collègues, nous essayons toujours de joindre Mme Li. Ma‐
dame Cobena, si vous transmettez vos questions par écrit, le Comi‐
té pourra obtenir des réponses par écrit. La même chose s'applique
à M. Turnbull, qui est le prochain à prendre la parole.

Merci.

Monsieur Turnbull, vous avez cinq minutes.
Ryan Turnbull: J'espérais vraiment poser mes questions à

Mme Li.

Monsieur Farrar, je suis certain que vous fournirez d'excellentes
réponses aux questions que j'allais lui adresser. Je n'ai pas le choix
de vous les poser.

Je voulais vous faire part de quelques statistiques que j'ai sous les
yeux, dont une sur les résultats des activités de conformité menées
par l'ARC pendant la période allant de 2020 à 2024. Les chiffres
dénotent une hausse constante des sommes d'une année à l'autre,

qui sont passées de 12,2 milliards de dollars à l'exercice 2020‑2021
à 18,1 milliards de dollars à l'exercice 2024‑2025. C'est une aug‐
mentation constante.

Les autres statistiques que j'ai sous les yeux montrent que le
nombre de cas soumis par l'ARC à des organismes habilités à me‐
ner des enquêtes criminelles a connu aussi une hausse constante. À
l'exercice 2020‑2021, 110 cas ont été recensés, tandis que 173 l'ont
été en 2024‑2025.

Comme je le disais, d'une année à l'autre, les statistiques révèlent
une hausse constante des cas de l'ARC soumis à une enquête crimi‐
nelle. Vous avez dit que lorsque vous travailliez avec l'ARC, vous
étiez vraiment impressionné par ce que faisait l'agence. Pourtant,
vous semblez critique lorsque vous dites que les activités d'applica‐
tion de la loi ne nous en donnent pas pour notre argent.

J'essaie en fait de vous dire que le nombre d'enquêtes criminelles
a diminué, certes, mais que ce n'est pas l'ARC qui est responsable
de ces enquêtes criminelles. Est‑ce que je me trompe? Qui est res‐
ponsable des enquêtes criminelles, monsieur Farrar? Le nombre
d'enquêtes est passé de 31 à 15 au cours de cette période.

Jonathan Farrar: Selon moi, les cas sont renvoyés au Service
des poursuites pénales du Canada, qui travaille de concert avec
l'ARC. À un certain stade, les cas de l'ARC sont transférés à un
autre organisme gouvernemental.

Ryan Turnbull: Formuleriez-vous les mêmes critiques à l'égard
des activités d'application de la loi menées par l'ARC? Puisque le
nombre de cas transférés par l'ARC augmente, je pense que la faille
se trouve dans les poursuites pénales de ce type de cas.

Les représentants de l'ARC nous l'ont dit lorsqu'ils sont venus té‐
moigner. M. Kelly a essayé de faire croire que l'agence ne faisait
pas son travail. J'ai répliqué en demandant des précisions aux repré‐
sentants de l'ARC. Ils ont affirmé très clairement qu'ils soumet‐
taient bel et bien des cas pour enquête criminelle, mais que ces cas
n'aboutissaient peut-être pas devant les tribunaux.

Suggéreriez-vous alors d'augmenter les effectifs et les ressources
du service des poursuites pénales fédéral pour qu'il traite en priorité
ces cas? Feriez-vous cette recommandation?

Jonathan Farrar: Je réponds oui sans réserve.

Ryan Turnbull: C'est formidable. Cet engagement précis se
trouve sur notre plateforme.

Je souligne aussi que dans le budget de 2022, le gouvernement
libéral précédent avait engagé une somme de 1,2 milliard de dollars
pour élargir les audits et les activités d'application de la loi de
l'ARC. Ces fonds s'étendaient sur une période de cinq ans. Ils se
trouvent toujours dans la ligne budgétaire qui a été ajoutée à la ca‐
pacité de l'ARC.

Ces ajouts ont des répercussions. En 2023‑2024, plus de 850 au‐
dits ont été réalisés, qui ont rapporté au total 101 millions de dol‐
lars. Ces chiffres sont indiqués dans le rapport sur les résultats mi‐
nistériels. Diriez-vous que l'argent affecté à l'augmentation du
nombre d'audits est dépensé judicieusement?

Jonathan Farrar: Si vous posez la question sous cet angle, je
dirais que l'argent semble bien dépensé.
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Ryan Turnbull: Je fais aussi remarquer que dans son rapport pu‐
blié en 2018 sur le rendement des audits, la vérificatrice générale a
relevé une augmentation de 60 % du nombre d'audits réalisés à l'ère
Trudeau par rapport à l'ère Harper. Notez-vous, vous aussi, une dif‐
férence radicale, qui serait due à l'octroi de ressources addition‐
nelles?
● (1255)

Jonathan Farrar: Oui. Les audits ont semblé plus efficaces.
Ryan Turnbull: Madame Li, vous êtes de retour. Bienvenue.

Je suis certain que mon temps est presque écoulé. Au fait, com‐
bien de temps me reste‑t‑il?

La présidente: Vous avez 20 secondes.
Ryan Turnbull: Madame Li, vous avez parlé de la clarification

des règles et vous avez comparé les règles à une épée à double tran‐
chant. Je vous demanderais d'étayer un peu ces propos très intéres‐
sants dans les 10 secondes qu'il me reste.

La présidente: Vous avez 10 secondes.
Ryan Turnbull: J'aurais pensé que vous feriez preuve de clé‐

mence étant donné les problèmes techniques.
Jinyan Li: Toutes les règles sont des épées à double tranchant,

surtout les règles anti-évitement.
La présidente: Merci beaucoup.

Au nom du Comité, j'aimerais remercier les témoins.

Madame Li, c'est malheureux que nous vous ayons perdue pen‐
dant quelques minutes, mais vous devriez recevoir des questions
par écrit. Nous vous serions reconnaissants de nous envoyer les ré‐
ponses par écrit également.

Compte tenu de l'heure, je vais remercier les témoins. Merci
d'avoir consacré de votre temps au Comité.

Chers collègues, vous avez reçu vendredi une demande de bud‐
get concernant l'étude du rapport de la Banque du Canada sur la po‐
litique monétaire. La somme demandée est de 2 250 $. Plaît‑il au
Comité d'adopter le budget?

Des députés: D'accord.
● (1300)

[Français]
La présidente: C'est parfait, merci.

[Traduction]

Le Comité souhaite‑t‑il lever la séance?

Des députés: D'accord.
La présidente: Merci. Bonne journée à tous.
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